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Bâle: Une grosse affaire de chantage
Le jo u rn a l « F rance-S o ir » et 

l’A gence F ran ce-P resse  on t annoncé 
lun d i l’a rre sta tio n  de deux Suisses, 
fa isan t p a rtie  d ’une  bande qu i depuis 
des années fa isa it « ch an te r » des 
clients d ’une grande banque  de Bâle. 
Ces gros clients é ta ien t titu la ire s  de 
com ptes secrets. Ils av a ien t leu r do
m icile à l’é tran g e r e t  av a ien t ainsi 
la  possibilité de soustra ire  une p artie  
de leu rs revenus au  fisc. La bande 
en question  opéra it avec de nom 
b reux  in term éd iaires, de so rte  q u ’il est 
difficile de p rocéder à  l’a rresta tio n  
du « cerveau  » du  gang. L’enquête  a 
perm is d 'é tab lir  que les individus 
a rrê té s  à  B âle trav a illa ien t de con
ce rt avec des complices en A lle
m agne.

L ’activ ité  de la  bande reposait su r 
l ’u tilisa tion  abusive de docum ents 
bancaires confidentiels. Les indiv idus

qui la com posaient parvena ien t à dé
te n ir  des détails su r des com ptes 
secrets d ’une grande banque bâloise, 
e t p o rta ien t les adresses des t i tu 
la ires de ces comptes. Les person
nages qui fu ren t victim es de ce chan
tage é ta ien t tous de gros clients 
é trangers. S ’ils accep taien t de verser 
un  certa in  m o n tan t comme rançon, 
ils ne devaien t pas ê tre  inquiétés p a r 
les au to rités fiscales de leu r pays. Il 
va sans d ire  q u ’il s’agissait de 
som m es très im portantes.

Selon ces sources françaises, ou tre  
les deux  Suisses arrê tés, d ’au tres  p e r
sonnes se ron t m ises en é ta t d ’a rre s
ta tion . Le chef du com m issariat c ri
m inel de B âle-V ille a refusé tou t 
com m entaire. I l a déclaré que, dans 
l 'é ta t actuel de l’enquête , il ne lu i 
é ta it pas possible d ’appo rte r des p ré 
cisions.
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Gaulle à BonnAprès la visite du général de
On ne / pouvait pas attendre de 

grands résultats de la visite du général 
de Gaulle à Bonn. C’était plus une 
visite contractuelle, résultant d’un ac
cord préalable, servant à faire le point 
«ur la politique bilatérale possible en
tre les deux Etats, devant les événe
m ents européens et mondiaux, qu’une 
rencontre destinée à jeter une clarté 
nouvelle dans l’imbroglio des pro
blèm es qui divisent le monde.

Le chancelier Erhard a réaffirmé 
son désir de voir les troupes françaises 
rester en Allemagne. Il a déclaré à son 
hôte :

« Je ne voudrais pas laisser passer 
ce moment sans vous exprimer encore 
une fois la reconnaissance du peuple 
allemand pour l’attitude que vous avez

adoptée lors de votre voyage à Moscou, 
lorsque vous avez rejeté la conception 
de l’existence de deux Etats allemands, 
refusant par conséquent la reconnais
sance de la « zone d’occupation sovié
tique ». C’est là une aide précieuse 
pour la défense de notre droit à être 
les seuls porte-parole de l’Allemagne 
et à ne pas reconnaître la création 
artificielle que constitue la zone. »

Eh oui, le général de Gaulle, qui 
s’est fait le champion de « l’Europe 
tout entière » — ce qui fait plaisir aux  
Soviétiques — devrait, pour ne pas 
prêter à confusion, arriver à reconnaî
tre la République démocratique alle
mande, et ne pas accepter que l’on 
conteste devant lu i la frontière Oder- 
Neisse. Il recevrait alors moins de

remerciements du chancelier Erhard, 
mais se montrerait plus positif à sa  
propre idée de « l’Europe tout entière ». 
Il en est de même lorsque le général 
retire ses troupes de l’OTAN, mais 
accepte de les maintenir en Allemagne 
fédérale. Il en est toujours de même 
lorsqu’il applique son programme nu
cléaire, qui favorise la dissémination  
de ces armes de destruction massive, 
ce qui est le contraire d’une politique 
d’entente destinée à faire l ’Europe.

L’inconséquence du gaullisme nuit 
plus à la recherehe d’une entente eu
ropéenne qu’elle ne la sert. Le général 
continue à vouloir une Europe à lui, 
même si personne n’en veut.

EUGÈNE MALÉUS.

La princesse Grâce de 
Monaco va-t-elle in fli
ger une correction à un 
de ses invités ? Non, il 
s’agit d’une démonstra
tion de « base-bail » 
qu’elle fit  lors des fêtes 
du 100’ anniversaire de 
Monaco. Avouons que 
l’homme n’a pas l’air 
rassuré !

NOUVELLES SUISSES

A u cours des six  p rem iers m ois de 
1966, les au to rités suisses on t accordé 
235 130 perm is de sé jou r pou r tra v a il
leu rs  é trangers e t  perm is pou r fro n 
ta liers, contre 271797 de ja n v ie r  à 
ju in  1965, so it une d im inution  de 
36 667.

Les perm is pou r fron ta liers sont en 
légère augm entation  (+  347 su r un  
to ta l de 31 425), alors que les perm is 
pou r saisonniers ont dim inué de 24 320 
(pour a tte in d re  153 282) e t les perm is 
po u r non-saisonniers de 12 694 (pour 
a tte in d re  50 423).

Pour une amnistie politique en Espagne
Le Comité suisse p o u r une  am nistie  

politique en  Espagne, publie  un  com
m uniqué qu i déplore que «le régim e 
espagnol n ’a it  p u  se  résoudre  & tire r  
un  tr a it  sous le  passé à  l ’occasion du  
30 ' ann iversa ire  du  début de la  gu erre  
civile. I l se ra it tem ps de libére r les 
dé tenus politiques et de p erm ettre

aux  exilés u n  re to u r  au pays. La 
pression de l ’opinion m ondiale e t de 
l ’opposition in te rne  a abouti ces d e r
n ie rs  tem ps, à des condam nations 
m oins sévères, m ais le com ité suisse 
pou rsu iv ra  son activ ité  ju sq u ’à ce 
qu ’une am nistie  générale  soit accor
dée ».

Un avion avec trois passagers disparait
U n p ilo te zurichois à  bord  d ’u n  avion 

de spo rt P iper, qu i vou la it a tte r r ir  
su r  le  H uefifim , est p o rté  d isparu  de
puis d im anche ap rès m idi. I l é ta it 
p a r ti avec deux  passagers — u n  
hom m e e t un  en fan t — avec l ’in ten tion  
de se poser su r ce som m et. A 14 h. 45, 
il lança  son de rn ie r appel. I l se tro u 
v a it alors à  l ’est du  T œ di e t annonçait 
q u ’il vou la it su rvo ler la  région. D epuis 
lors, on n ’a p lus aucune nouvelle de 
l ’appareil.

L undi, q u a tre  hélicoptères e t tro is 
avions on t partic ipé  aux  recherches 
po u r re tro u v e r l ’avion. Le m auvais 
tem ps co n trecarre  les recherches, de 
so rte  que, ju sq u ’à p résent, on ne pos
sède aucune trace  de l ’appareil, b ien  
que les recherches se soient étendues 
en rem o n tan t ju sq u ’à la  vallée  du  R hin 
an té r ieu r , le  col de l ’O beralp  e t la  
va llée  de la  R euss ju sq u ’au  nord  de 
la  rou te  du K lausen.

Bex: Deux bergers tués par un éboulement
L undi, à  2 h. 30, u n e  m asse de rocher 

évaluée à 200 m 8 s ’e s t effondrée su r 
un  chale t de l ’a lpage de Ja v e rn az -su r-  
Bex. Les deux  bergers qu i l ’occu
paien t, deux Espagnols, R am one S u- 
re ro  y Suero, 19 ans, e t son frè re

E nriquez, 18 ans, on t é té déchiquetés. 
Ce chale t é ta it la  p roprié té  de la  
com m une de Bex. Le béta il a  été épar
gné, parce  q u ’il p assa it la  n u it su r 
le  pâtu rage .

LUCENS: Un automobiliste zurichois tué
L undi à 20 heures, une  autom obile 

zurichoise, conduite p a r  M. H ans-Jô rg  
W aidm ann, 21 ans, h ab itan t R a i- 
n au  (ZH), est so rtie  de la rou te  e t s ’est 
écrasée con tre  un  noyer. M. W aidm ann 
e t ses deux passagers, MM. R udolf 
M attle , 21 ans, dom icilié à R ainau

e t W alter Schillig, 26 ans, h ab itan t 
Schaffhouse, on t été tran spo rtés  à 
l ’H ôpital cantonal, où M. Schillig est 
décédé à  son arrivée. Les deux au tres  
autom obilistes souffren t de comm o
tions e t de d iverses fractures.

Cela s’est passé dans notre pays
BERNE : A u sujet de la  Waldau.

— L e pro fesseu r H. W alther, d irec teu r 
de  la m aison de  san té  de la  W aldau, 
p rès de  B erne, a pub lié  une  m ise au  
po in t à  la  su ite  de la  paru tion , dans 
le  quotid ien  zurichois Blicb d ’un  
a rtic le  qui, à  son avis, « déform e gros- 
gièrem ent les fa its  ».

Le rap p o rt annuel des m aisons de 
san té  bernoises dép lo ra it que l ’é ta t des 
finances can tonales ne  p erm ettè  pas 
d ’en trep ren d re  d ’u rgen ts trav au x  de 
rénovation  dans ces établissem ents. 
U n  réd ac teu r de « B lick » dem anda 
alors à  v is ite r la  W aldau. « J ’ai donné 
m on au torisation , éc rit M. W alther. 
Non sans hésitation . M ais j ’ai estim é 
q u ’une in s titu tion  publique p eu t ê tre  
v isitée po u r les besoins de l’in fo rm a
tion... En m êm e tem ps, j ’ai déploré la  
m anière  sensationnelle  don t certa ins 
jo u rn au x  p a rlen t des problèm es des 
m alades m en taux . Or, c’est p récisé
m en t ce qu i est a rriv é  en l ’occurrence. 
L ’artic le  à  sensation  qu i a été publié 
fa it plus de to r t que de b ien  à la  cause 
des m alades... M a confiance a été 
trom pée. »

LOCARNO : M ystère éclairci. — M.
À. Page a découvert, cachée sous les 
p ie rres  des bords de la  M aggia, une 
se rv ie tte  de cu ir no ir con tenan t d iver
ses pièces d ’iden tité . Ces dernières, un  
passeport am éricain  e t des cartes 
d ’iden tité , son t étab lies au  nom  du 
révérend  O rs Layos Liko, d ’origine 
hongroise, né le 25 novem bre 1923, à 
B udapest, p rê tre  catholique. Ces do
cum ents Ôftf é té  é tab lis en  F rance  e t 
aux  E tats-U nis.

L a police’can tonale  du  Tessin, à  qui 
M. Page a rem is les docum ents, a pu 
ainsi iden tifie r le « noyé de la  M ag
gia ». R appelons que le corps d ’un  
inconnu a  été trouvé dans les eaux  de 
la  M aggia le  18 ju ille t e t q u ’une le ttre  
écrite  en  anglais, re trouvée  su r le 
corps, d isa it no tam m ent : « Ne cher
chez pas m on iden tité , cela n ’a  pas 
d ’im portance. »

SAINT-GALL : Horrible accident. —
D ans la  n u it de d im anche à lundi, 
peu ap rès m inuit, en tre  G ossau et 
H érisau, M. K. E igenm ann a été happé 
p a r  une vo itu re  alors q u ’il chem inait

Genève: Dernière séance d’<Eglise et Société
La grande conférence m ondiale 

« Eglise e t Société » à laquelle  ont p a r
ticipé depuis le  12 ju ille t à  G enève 
plus de q u a tre  cents laïcs e t théolo
giens, a ten u  sa  dern ière  séance p lé- 
n ière  lundi. C elle-ci a  é té suivie d ’un 
culte  de clôture.

A l ’issue de ces trav au x , un  message

de la conférence a été rendu  public .
L undi m atin , les p a rtic ipan ts  à la  

conférence ont adopté les conclusions 
de p lusieurs rappo rts  tels qu ’ils avaien t 
été précédem m ent am endés.

L a m ise au  po in t du  tex te  final du 
rap p o rt de la  conférence dem andera 
un  délai d ’environ deux mois.

Interprètes dans 
!e métro 
parisien

Innovation à la RATP: 
des interprètes sont 
désormais à la disposi
tion des touristes qui 
empruntent le métro 
parisien. Le premier de 
ces interprètes, qui ser
vent de « bureau de 
renseignement », est en 
service à la station 
Ktoile.

norm alem en t au  bord  de la  chaussée, 
accom pagné de sa fem m e e t d ’un  au tre  
couple. I l a  é té p ro jeté  su r  une  b a r 
riè re  m étallique d ’un  ja rd in , où il s’est 
em palé. M. E igenm ann, âgé de 56 ans, 
père  de q u a tre  enfants, est décédé peu 
après son adm ission à  l ’hôpital.

ARGOVIE : Adolescente tuée. —
Lundi, à  11 h. 30, une vo itu re  t i ra n t 
une ca ravane  e m p o r ta i t  la  ru e  p rin 
cipale de L eibstad t (AG), en  direction  
de Bâle. La vo itu re  vou lu t dépasser 
deux  fille ttes qu i c ircu la ien t à  bicy
cle tte  l ’une de rriè re  l ’au tre . C ependant, 
le  conducteur ne laissa pas assez d ’es
pace en tre  la  caravane e t les cyclistes. 
M arianne E rne, âgée de 14 ans, a  é té 
happée p a r  le convoi. E lle est m orte 
su r le coup.

DANGER EN MONTAGNE. — Le
Com ité cen tra l du  Club alp in  suisse 
com m unique :

« Au cours de ces dern ières sem ai
nes, une  q u an tité  de neige inaccoutu
m ée en cette  saison est tom bée en 
h au te  m ontagne. A ux altitudes dépas
san t 3200 m., les conditions sofit h i
vernales. Il y  a danger accru  d ’av a- 
lancehs e t de chutes de corniches. 
A insi que le p rouven t les graves acci
dents survenus ces dern iers jours, 
l’ascension de som m ets facilem ent 
accessibles lorsque les conditions son t 
norm ales, p eu t ac tuellem ent p résen
te r  de sérieux  dangers. I l  n ’est, pour 
le m om ent, pas recom m andable d ’en
trep ren d re  des courses de h au te  m on
tagne. Avec quelques belles journées 
ensoleillées e t chaudes égalem ent en 
a ltitude, la  situation  p eu t rap idem en t 
s’am éliorer. »
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Pradières: Réponse du DMF
Le D épartem ent m ilita ire  fédéral 

a adressé la le ttre  su ivan te  à la 
Société fa îtière  pour la protection  
du patrim oine na turel neuchâte- 
lois:

M onsieur le  présiden t,
M essieurs.
Le chef du D épartem en t m ilita ire  

du  canton de N euchâtel nous a 
tran sm is le  8 ju ille t une photocopie 
de la  le ttre  que vous lu i aviez 
adressée le 7 ju ille t 1966 e t  nous 
a  p rié  de vous répondre  d irec te
m ent. Nous donnons volontiers 
su ite  à  ce tte  dem ande et, su r  la  
base des précisions qu i nous on t é té  
fourn ies à  la  su ite  des recherches 
auxquelles nous avons dem andé de 
procéder, nous vous com m uniquons 
ce qu i su it :

Des tirs  son t organisés depuis de 
nom breuses années dans la  rég ion  
des P rad iè res  en  dép it des vacan 
ces scolaires. L ’acquisition  de ce tte  
p lace de tirs  p a r  la  C onfédération  
ne  d ev ra it r ien  changer à cet é ta t 
de fait.

N ous venons d ’o b ten ir la  confir
m ation  expresse que les o rganes 
m ilita ires e t de com m andem ent 
n ’on t jam ais fa it de prom esse selon 
laquelle  des tirs  ne se ra ien t pas 
organisés aux  P rad iè res  pen d an t 
la  du rée  des vacances scolaires. I l 
est en  revanche exac t que les éco
les de recrues de C olom bier recou
ra n t à  d ’au tres  possib ilités n ’on t 
pas organisé ces deux  d ern ières 
années d ’exercices de t i r  su r ce tte  
place pen d an t les vacances. Les 
exercices de t i r  p révus du  11 au  14 
ju ille t 1966 on t é té  repo rtés  à une 
date  u ltérieu re .

Toutefois, il n ’y a pas lieu d ’in 
te rp ré te r  le renvoi de ces exercices 
de t i r  comm e une renonciation  to 
ta le  de l ’o rgan isation  de tirs  pen 
d a n t les vacances. A ucune conces
sion n ’a é té  to u t d ’abord  fa ite  à ce 
su je t e t l ’acquisition  des b iens- 
fonds p a r  la  C onfédération  n ’am è
n e ra  pas une réduction  des tirs , 
d ans la  m esure où ils on t é té p ra 
tiqués ju sq u ’ici. E n revanche, il 
n ’est pas exclu  que, à la  su ite  de 
con tac ts réciproques e t de d iscus
sion avec l ’o rgane de coordination 
créé p o u r la  place de tirs  des P ra 
d ières (com m andant du  corps des 
gardes-fo rtifica tions, cp. 2, à  N eu
châtel), il soit possible dans une 
certa ine  m esu re  de ten ir  com pte 
des in té rê ts  p rivés locaux, à  l ’in s ta r  
de ce qu i s’est passé po u r les ex e r
cices de t i r  p révus pou r les 11 au  
14 ju ille t 1966.

N ous som mes convaincu que les 
in té rê ts  m ilita ires e t civils peuven t 
coex is ter e t nous vous prions de 
fa ire  p reuve de com préhension pour 
les d ifficu ltés que nous rencontrons 
dans la  créa tion  de places de tirs  
e t  d ’exercices. Nous vous en  serions 
v ivem en t reconnaissant.

V euillez agréer, M onsieur le p ré 
sid en t e t  M essieurs, l ’assu rance  de 
no tre  considération  distinguée.

D épartem en t m ilita ire  fédéral, 
S igné : P. C haudet.

(Réd.: Ce n ’est pas to u t à fa it 
ce que le Conseil d ’E ta t dem an
dait...! M ais nous reviendrons de
m ain  su r  ce sujet.)

C H R O N I Q U E  DE N E U C H Â T E L

Nouveau succès du TPR
Sam edi soir, le  jo ran  a ten té  de m e t

tre  à m al les décors particu liè rem en t 
évocateurs de C laudévard . Cela n ’a 
pas em pêché la  m agnifique équipe d u  
T PR  de recue illir un  nouveau  succès.

iFuenteoVejû'nà'S»,'de' Lopè de  V e- 
ga, e s t l ’h is to ire  d ’une révo lte  p a y 
sanne au  tem ps des souverains trè s  
catholiques F erd in an d  e t Isabelle . Il 
a fa llu  beaucoup <ie foi e t de  courage 
au  TPR  pou r se lance r dans l ’av en tu re  
d ’un  spectacle d ’une te lle  envergure . 
L e choix de l ’œ uvre  est excellent. L a 
v ie  du v illage castillan  est rendue avec 
une  conviction profonde e t u n  en th o u 
siasm e qui fa it p la is ir à  voir. L ’ex is
tence collective, m arq uée  p a r  le  fo l
k lo re  local, v ib re  sous les yeux  des 
specta teu rs conquis. C’est la  défense 
de la  liberté, l ’abom ination  du  ty ran , 
la  soif de ju stice  du  peuple  qu i r é 

clam e ses d ro its  q u ’in ca rn en t les 
tren te -d eu x  personnages de la  pièce 
de Lope de Vega.

C harles Jo ris , avec ses v ing t-sep t 
ac teu rs, ses v in g t-tro is  re sp o n sa b le s1 
de  la  technique, a joué gros ; sa  réu s
s ite  e s t d ’a u ta n t p lus écla tan te . A  
to u te  ce tte  g rande équipe von t nos 
app laudissem ents e t nos rem ercie
m ents. C. C.

BREFS MOMENTS DE LIBERTE.
— D eux individus incarcérés dans les 
p risons de N euchâtel se son t échap
pés, lu n d i après m idi, e t on t d isparu , 
m alg ré  les recherches des agents lan 
cés à  le u r  poursu ite . L eu r signale
m en t ay an t é té  d iffusé u n  peu p a r
tou t, ils on t pu  ê tre  repris, lund i soir, 
alo rs q u ’ils te n ta ie n t de trav e rse r la 
fron tiè re  française , p rès  des V errières. 
Ils  on t é té  ram enés à  N euchâtel.

Où les vaches frisonnes 
n'ont pas la quote

L a Société neuchâteloise d 'ag ricu l
tu re  s’e s t réun ie  sam edi en assem blée 
o rd ina ire  aux  P lanchettes. O n n o ta it 
la  p résence de M. J.-L s B arre le t, chef 
d u  D épartem ent cantonal de l ’a ^ lc u l -  
tu re .

La p a rtie  adm in istra tive  a é té  ra p i
dem ent expédiée, puis u n  déba t s’est 
ouvert su r  le  très com pliqué problèm e 
des vaches frisonnes, e t de leu r im 
p o rta tion  clandestine. P lu s ieu rs  ora
teu rs  se son t élevés contre  ces im por
ta tions, soulignant les dangers du  
m étissage, e t  préconisan t que  l'expé
rience du contrôle la itie r so it pou r
suivie. M. B arre le t a déclaré q u ’à son 
avis l’ag ricu ltu re  suisse a lla it au -d e 
v a n t d ’une  aven tu re  qu i p o u rra it se 
m u er en catastrophe, si les im porta
tions clandestines continuaient.

C .

FLEU RIER : D éraillem ent. — A la
su ite  d ’une  e rreu r d ’aiguillage, un 
déra illem en t s’est p rodu it en g are  de 
F leu rie r. A u cours d ’une  m anœ uvre, 
une  vo itu re-p ilo te  so rtit des ra ils  pour 
s ’im m obiliser su r les traverses. U ne 
v o itu re -a te lie r, accom pagnée de cinq 
m écaniciens, fu t dépêchée de B ienne, 
e t à  m in u it to u t é ta it re n tré  dans 
l ’ordre. L a m achine accidentée n ’a 
sub i aucun  dégât. Q uan t au  ra il qu i 
av a it é té  voilé, il a é té  rem placé de 
m êm e que les traverses su r  une lon
gueu r de 15 m ètres.

VAL-DE-TRAVERS ! A u T rib u n a l 
de  police. — D eux cas d ’ivresse au  vo
la n t e t au  guidon on t é té  évoqués, 
h ie r  dev an t le  T ribuna l de police. Le 
p rem ie r concerne u n  jeu n e  h ab itan t 
de S ain t-B iaise , E. B., 22 ans, qu i fu t 
su rp ris  iv re  au  vo lan t d ’une voiture. 
I l  av a it 2,77 %o d ’alcool dans le sang. 
F a it  aggravant, il n ’av a it q u ’un  perm is 
d ’élève conducteur. I l  a  été condam né 
à  10 jou rs de prison e t au  paiem en t 
de  120 f ra re s  de frais.

U n cycliste m otorisé de L a C haux 
su r  S ain te-C ro ix  (VD) a com paru pou r 
iv resse au  guidon. I l  s’ag it de G. T., 
récid iv iste. I l a  é té condam né à 5 jou rs 
de  prison, au  paiem ent de 119 francs 
de  fra is  e t à  la  publication  du  juge
m ent.

LA C OTE-A UX -FÉES : Collision. —
T rès tô t h ie r  m atiru  u n e  collision s ’e s t 
p rodu ite , su r un  tronçon rectiligne de 
là  rou te  des P laces, p rès de la  C ôte- 
aux-F ées, en tre  une vo itu re  française  
e t une  cam ionnette  conduite p a r  M. 
F . B., de La C haux-de-Fonds. La voi
tu re  française, conduite p a r  M. N. P., 
des Prises, a  é té  p ro je tée  contre  un  
arb re . Il n ’y  a pas de blessé, m ais des 
dégâts im portan ts à la voiture, légers 
à la cam ionnette.

NOM INATION. — D ans sa séance du
22 ju ille t 1966, le  Conseil d ’E ta t a  :

nom m é le citoyen Joseph  Zosso, o ri
g inaire  de C ournillens (FR), aux  fonc
tions de technicien  au  Service can to 
n a l d e  la  p ro tection  civile ;

V rais  e s t  la  Paix ,  v r a i e  la Bon té ,  
v r a i e  l 'E t e r n e l i e  Unité .
C ' e s t  d a n s  l e  c a l m e  e t  la  c o n f i a n c e  
q u e  s e r a  v o t r e  f o rce .

M onsieur e t M adam e G aston  D escom bes- 
S ch lesinger e t leurs enfan ts Isabelle , Mi
reille e t François, à La C haux-de-Fonds; 

M adem oiselle  B luette D escom bes, au lo c le ; 
M adam e Alice Racine, à Villiers;
M adam e C écile  Racine, à Villiers; 
M adem oiselle  H erm ance D escom bes, è Ché- 

zard ;
Les pe tits-en fann ts e t a rriè re -pe tits-en fan ts 

d e  feu Emile D escom bes-G uyot;
Les petlts -en fan ts e t  a rrière-petits-en fan ts 

enfan ts d e  feu Louis-Florian Favre-N lcolet; 
Les fam illes a lliées  e t am ies, ont la dou leu r

d e  faire part du d é c è s  d e  leur cher e t  re g re tté  
p è re , b eau -p è re , g ran d -p è re , frère , beau-frère , 
oncle, p a ren t e t ami.

Monsieur

GUSTAVE DESCOMBES
q u e  Dieu a repris à Lui, d an s sa 82e année . 

Le Locle, le 25 ju illet 1966.
L’incinération  aura lieu m ercredi 27 juillet, à 
10 h., au crém ato ire  d e  La C haux-de-Fonds. 
Culte à 9 h. à la chap e lle  d e  l'H ôpital du Locle, 
où le corps repose .
Selon le d és ir du défunt, le deuil ne sera 
p as po rté .
Domiciles d e  la fam ille: France 18, Le Locle, 
e t ler-A oût 26, La Chaux-de-Fonds.

Le p résen t avis tien t lieu d e  le ttre  d e  faire 
part.

Pas de vacances.

...pour les bonnes affaires

■ e œ

A U  B U C H E R O N
pendant le s  vacances horlogères 
7 3 , L.-Robert - Tél. (039) 2  6 5  3 3  
La Chaux-de-Fonds v,

L I V R E S
l ’o c c a s i o n  to u s  g e n r e s  
a n c i e n s  e t  m o d e r n e s  
4 c h e t  v e n t e  é c h a n g e  
-  l i b r a i r i e  p l a c e  d u  
v la rc h é  té l  7 35 72

ETAT CIVIL DU LOCLE
25 ju i lle t 1966

Naissance
A g r e s t a  O l iv i e r  - 3ea n  - C h r i s to p h e ,  fils d e  

C ar lo -M ario ,  o u v r ie r  h o r lo g e r ,  e t  d e  Ro
s e t t e  n é e  A e l len ,  d e  n a t io n a l i t é  i t a l i e n n e .

Décès
D e s c o m b e s  G u s t a v e  - Emmanue l,  h o r l o g e r  

r e t r a i t é ,  N e u c h â t e lo i s ,  n é  le  16 d é c e m b r e  
1884 (F rance  18).

Chronique ciiaux-de-fonnière
EVASION. — H ier, à 18 h. 45, un  

cam brio leur français, âgé de 23 ans, 
s’est échappé des prisons de  notre 
ville. A près ê tre  m onté su r le toit, il 
a p ro fité  des échafaudages de la p a r
tie  du  bâ tim en t en  voie de suré léva
tion  pou r gagner la  rue. L ’individu en 
fu ite  p o rte  une  petite  m oustache, e t 
m esure 165 cm.

CARNET DU JOUR
RITZ: 20.30, «Sam l ' i n t r é p id e » .
EDEN: 20.30, «Leçons  d 'A m o u r  s u é d o i s e s » .  
PLAZA: 20.30, «Sexy Girls» e t  «Les M y s t è r e s  

d e  Londres» .
SCALA: 20.30. «L'Or d e s  C ésa r s» .
CORSO: 20.30. «U ne V a l i se  p l e i n e  d e  Fem

mes» .
REX- 20.30, « F r a u e n a r i t  Dr S ibel lu s» .
LE BON FILM (PALACE): 17.30, «Le Lit c o n 

ju ga l» .
Divers

MANOIR: «Le D o u b s ,  r iv iè re  e n c h a n t ' e » .

Pharm acia d ’office
P h a r m a c ie  B achm ann , ru e  N e u v e  2.

C h r o n iq u e  l o c l o i s e
TOUT PASSE. — Même les vacan -

cances, hélas la  troisièm e sem aine est 
b ien entam ée...

Ic i au  Locle les jou rs ensoleillés 
on t é té  rares, au jo u rd ’hu i lund i grosse 
p luie, m ais au  m om ent où m on stylo 
cou rt su r le  papier, le ciel, enfin  laisse 
ap p a ra ître  le  soleil, s’il pouvait d u 
re r  !...

Les ren trées com m encent. Le 1 "  
aoû t est à  la  porte, la  vie, avec to u t 
ce q u ’elle com prend de beau, de bon et, 
hélas, ce qu i l ’est moins, v a  nous 
tro u v e r les uns e t les au tres  beaucoup 
plus forts !

MÉMENTO IO CIOIS
CINÉMA LUX: «V a inq u e u r  d u  Ciel».

PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  C o o p é r a t iv e .  
(D ès  21 h.,  a p p e l e r  le  No 11.)

C H R O N I Q U E  J U R A S S I E N N E  
Vacances officielles dans les métiers du bâtiment

L a Comm ission p a rita ire  du  b â ti
m en t e t des trav au x  publics du J u ra  
bernois, com prenant, d ’une  p art, le  
sec ré ta ria t de la  Société suisse des 
en trep ren eu rs  ; d ’au tre  pa rt, le  secré
ta r ia t  de la  FOBB, rappe lle  à tous 
les m em bres des o rganisations respec
tives les vacances officielles e t ob li
gato ires p o u r 1966.

E n  raison  du  fa it que les congés dans 
la  m éta llu rg ie  e t l ’horlogerie on t été 
é ta lés su r  une p lus longue période, 
ceux des m étiers du b â tim en t on t éga
lem en t é té m odifiés. A savoir : du  sa
m edi 23 ju ille t à  m idi au  lund i 8 aoû t 
p o u r la  p rem ière  série, e t du  vendred i 
29 ju ille t au  so ir au  m ard i 16 aoû t 
p o u r la  deuxièm e.

A insi que l ’an  dern ier, tous les ou
v rie rs  des m étiers du bâ tim en t béné
fic ieron t d ’une tro isièm e période de 
vacances qu i a u ra  lieu  du  vendred i
23 décem bre au  m ard i 3 jan v ie r 1967.

A u cours de  sa séance du  12 ju ille t 
écoulé, la  Comm ission p a rita ire  s ’est 
vue con tra in te  de s ta tu e r  su r quelques 
dem andes de dérogations provoquées 
p a r  des ra isons valab les ; il ne s’ag it 
toutefois que de quelques exceptions.

Des réticences ont, d ’au tre  pa rt, é té 
signalées du côté de la  m a in -d ’œ uvre  
espagnole. Q uelques citoyens de la 
pén insu le  Ibérique  estim an t leu rs  lieux  
de dom icile trop  éloignés p o u r des v a 
cances de 15 jou rs seulem ent. L a  Com
m ission p a rita ire  n ’a pu e n tre r  en  m a
tiè re  e t ce d ’a u ta n t p lus que l ’on re 
trouve dans la  m éta llu rg ie  e t l ’horlo
gerie des situations iden tiques e t q u ’en 
fin  de com pte personne n ’oblige les 
ouvriers espagnols à re n tre r  dans leu r 
pays.

P o u r ces raisons, les dates des v a 
cances décrétées officielles dev ron t 
scrupu leusem ent ê tre  observées. Des 
contrô les seron t effectués e t les d éro 
gations constatées seron t signalées à  
l ’O ffice can tonal du trava il. Il res te  
b ien  en tendu  que les ouvriers n ’au ro n t 
pas le  dro it, p en d an t ces périodes de 
vacances, d ’e ffec tuer des tra v a u x  ré 
m unérés ou non à leu r p rop re  com pte 
ou po u r celui d ’une au tre  en trep rise .

L a Comm ission p a rita ire  recom 
m ande aux  ouvriers é tran g e rs  re n tra n t 
d ans leu r pays de fa ire  tim b re r  p a r  
le bu reau  m unicipal leu r assu rance  de 
perm is de séjour. C ette so lu tion  se ra

de  n a tu re  à leu r sim plifier les choses 
avec les au to rités douanières lors du  
re to u r  de vacances.

La Comm ission p a rita ire  souhaite à  
tous les trav a illeu rs  du bâtim en t e t 
des b ranches annexes d ’agréables e t 
réconfo rtan tes sem aines de vacances.

DELËM ONT : C ondam nation d ’un 
alcoolique. — U n hom m e de 40 ans, 
J . S. v ien t de com paraître  devan t le 
p rés iden t du  tr ib u n a l de D elém ont. Il 
é ta it accusé d ’avoir comm is u n  vol 
dans un  dom aine agricole où il é ta it 
employé.

Il a  été condam né à six  m ois d’em 
prisonnem ent pour vol e t v io lation  de 
domicile, m ais, vu  les circonstances e t 
le  fa it que J. S. a accom pli la  p lu p a rt 
de ces délits sous l ’effet de l ’alcool, 
le  juge  a décidé de su rseo ir à l ’exécu
tion  de la  peine e t de p lacer l ’accusé 
dans u n  étab lissem ent p o u r alcooli
ques.

SAINT-URSANNE : G rièvem ent
blessé. — Un cyclom otoriste de 19 ans, 
M. P ie rre  M étille, d ’Epiquerez, a é té 
ren v ersé  p a r  une vo itu re  ven an t en 
sens inverse e t g rièvem ent blessé. 
L ’accident s ’est p ro d u it sous le  pas- 

0  sage sous-vo ie  de Sain t-U rsanne, au  
m om ent où l ’autom obiliste se dép la- 
ç a it  su r sa gauche «pour cro iser des 
piétons. Le jeune hom m e qui souffre  
d ’une frac tu re  de la colonne cerv i
cale a é té  tran sp o rté  à  l ’H ôpital de 
P o rren tru y , pu is à Bâle. Les dégâts 
m atérie ls  s’élèvent à 1500 fr.

COURGENAY : M auvaise chute. —
M m* M artha  Zingg, de B attw il (SO), 
en vacances à C ourgenay, s’est frac 
tu ré  le col d u  fém ur en fa isan t une 
chu te  au cours d ’une prom enade. La 
m alheureuse, âgée de 63 ans, a é té 
hospitalisée à P o rren tru y .

PORRENTRUY : Coincé sous une 
m asse de terre . — U ne m asse de te rre  
s’est soudain ab a ttu e  su r un  ouvrier 
tra v a illa n t dans une fouille p rès de 
l ’H ôpital de P o rren tru y . Ce n ’est 
q u ’après de longs efforts que l ’on p u t 
r e t ire r  le  m alheu reux  de la tranchée  
où il é ta it coincé. P a r  chance, il n ’a 
pas é té  g ravem en t blessé e t a pu ren 
tr e r  chez lui après avoir reçu  des 
soins à l ’hôpital.

Quatre records du monde 
battus

A Béziers, la  Sud-A frica ine  A nn 
F a irlie  a  é tab li u n  nouveau  reco rd  
d u  m onde d u  100 m. dos en  l ’ 07”4. 
Le précéden t record , qu i d a ta it des 
Je u x  olym piques de Tokyo, ap p a rte 
n a it à  l ’A m éricaine C athy Ferguson 
avec 1’ 07”7.

Le lendem ain , égalem ent à Béziers, 
la  Sud-A frica ine  K aren  M uir a b a ttu  
le record  du m onde du  200 m. dos en 
2’ 27”1. L ’ancie r record  é ta it détenu  
p a r  l’A m éricaine C athy  Ferguson avec 
2’ 27”4 depuis le  27 sep tem bre  1964, à 
Los A ngeles. C athy  Ferguson  a  donc 
p erdu  ses deux records du monde.

A Los A ltos (Californie), L ynn  V i- 
dali, une  jeune  C alifornienne inconnue 
de 14 ans, a  b a ttu  le record  du  m onde 
du  200 m. q u a tre  nages en  2’ 29”. Le 
p récéden t record , é tab li le  I*r août 
1964 dans la  m êm e piscine, ap p a rte 
n a it à l’A m éricaine Dona de V arona 
avec 2’ 29”9.

Encore à Los Altos, G reg B ucking- 
ham  a b a ttu  l ’officieux record  du 
m onde du  200 m. q u a tre  nages en 
2’ 13”1. L ’ancien record  é ta it détenu  
p a r  le cham pion olym pique D ick R oth 
(E tats-U nis) qui, le  16 aoû t 1965, ava it 
nagé la  d istance en 2’ 14"9.

Le 4 x 400 m. en dessous 
de 5 minutes

A u M em orial Coliseum  de Los A n
geles, l’équipe des E ta ts-U nis a  ba ttu  
le  record  du m onde du relais 4 fois 
400 m. en 2’ 59”6. Le p récédent record, 
3’ 00”7, ap p a rten a it égalem ent aux  
E ta ts-U nis depuis les Jeu x  olym piques 
de Tokyo.

Grandchoix 
Prix avantageux

MEUBLES
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Grandeur et servitude de l’administration
Le chef de notre Département à ré

cemment parlé des prestations de luxe 
que nous fournissons à l’égard de no
tre public bien-aimé. A ces paroles, 
plusieurs se sont certainement ren
gorgés en se disant : « Y en a point 
comme nous ». Eh bien, détrompez- 
vous ! La petite histoire authentique 
qui va suivre va vous montrer qu’« Y 
en a d’autres comme vous ».

Une Genevoise possède une gentil 
caniche noir (les chiens sont toujours 
gentils quand c’est le propriétaire qui 
en parle). La propriétaire de ce cani
che est toutefois une exception, puis
qu’elle doit travailler et ne peut pro
mener son chien durant l’après-midi 
en voiture de sport décapotable. Tou
jours est-il qu’à fin juin, elle revenait 
à la maison plus joyeuse que de cou
tume, car elle avait reçu son salaire, 
soit la somme de 1200 francs.

Petit caniche, qui avait passé la 
matinée tout seul et enfermé dans 
l’appartement, lui fit fête, car lui aussi 
savait que c’était la fin du mois, et 
que les cordons de la bourse bien gar
nie s’étalent peut-être déliés pour lui

procurer un bon morceau de viande. 
Madame posa ses affaires sur un meu
ble du vestibule pour retirer son man
teau lorsque le chien, certainement 
myope, sauta sur le cornet de paie et 
n’en fit qu’une bouchée. Il croyait 
certainement avoir avalé un beau 
morceau que lui aurait réservé son 
ami le boucher. Ne me demandez pas 
comment cela est réalisable, je n’ai 
jamais essayé d’accomplir la même 
performance.

Qu’auriez-vous fait en de telles cir
constances ? Madame ne perdit en tout 
cas pas son sang-froid. Consciencieu
sement, elle mit de côté chaque crotte 
de son animal, les conservant dans 
l’armoire frigorifique. Puis elle s’a
dressa à la Banque Nationale, lui ex
pliquant sa mésaventure et demanda 
la contre-valeur du montant ingurgité 
par son chien. On lui répondit que seul 
Berne pourrait faire analyser ce que 
son chien voulait bien lui restituer ... 
Elle s’empressa donc d’envoyer là-bas 
sa récolte et, le plus beau, reçut quel
ques jours plus tard un chèque d’un 
montant de 1100 francs !

Tiré de « PTT +  D ».

Quelques remarques 
sur une initiative populaire

POINT DE VUE

Jean Hirsch, membre du Parti socialiste de La Chaux-de-Fonds, nous 
envoie les lignes suivantes, que nous publions bien volontiers, bien 
que son avis ne corresponde pas en tous points à celui de la rédaction, 
notam ment en ce qui concerne l’achat de terrains par l’Etat.

Le Parti socialiste suisse et l’Union 
syndicale suisse ont déposé en 1963 
une initiative populaire qui a pour 
bu t d’empêcher une hausse « in justi
fiée » (sic !) des prix  des immeubles, 
de prévenir la  pénurie des logements 
et de favoriser l’aménagement du te r
ritoire. Bien qu’elle date de trois ans, 
elle a conservé son urgence et son im
portance.

Certains diront que la pénurie des 
logements n ’existe plus, puisqu’il y a 
de superbes appartements qui restent 
vides. Bien sûr, celui qui peut m ettre 
400 francs par mois pour son loyer 
e t les charges n ’a que l'em barras du 
choix, mais pour celui qui ne peut pas

CHRONIQUE DES TRIBUNAUX marche envisagée est une réunion,
_______________ __________________________________________ l ’autorité cantonale pouvait l’interdire

en vertu  de son droit et de son de
voir de police, devoir élémentaire de 
l ’Etat, qui lui prescrit de prohiber ce 
qui est illicite ou dangereux pourUne marche sur Berne

A l’heure où le climat social recom
mence de se troubler e t d ’entraîner 
des manifestations en masse, il peut 
être intéressant de rappeler certaines 
expériences.

L’époque où la Suisse comptait un 
nombre inquiétant de chômeurs paraît 
être du Moyen Age pour la jeunesse 
actuelle. Elle a pourtant profondément 
marqué les salariés qui l’ont vécue.

En novembre 1934, un an après 
l’accession d’Adolphe H itler et de ses 
sbires S. S. au pouvoir du III* empire 
allemand, l’Union des chômeurs de 
Lausanne lança un appel à tous les 
chômeurs de Suisse romande en vue 
d'une marche sur Berne, à organiser 
pour mars 1935 aux fins de présenter 
leurs revendications aux Chambres fé
dérales ; dans chaque localité traver
sée, les manifestants devaient tenir 
une assemblée explicative, distribuer 
des tracts, récolter des dons pour leur 
entretien chez l’habitant (la Lutte 
du 10 novembre et du 8 décembre, le 
Droit du peuple du 22 novembre 194). 
Tandis que la « Lutte » annonçait une 
manifestation d’une ampleur formi
dable, les chômeurs du canton de Ge
nève se désolidarisèrent en alléguant 
que la plupart des organisateurs se 
rattachaient à l ’opposition syndicale 
révolutionnaire.

Ainsi mis en émoi, le corps exécutif 
vaudois (le Conseil d’Etat) estima que 
les manifestations prévues étaient de 
nature à troubler la tranquillité et 
l’ordre publics, et interdit affichage et 
réunions connexes à cette marche sur 
Berne, ainsi que l’entrée en terre vau- 
doise des chômeurs d’autres cantons. 
Son arrêté du 4 décembre 1934 fut 
communiqué à l’Union des chômeurs, 
ainsi qu’à l’Union des syndicats de 
Lausanne, qui avait déclaré soutenir 
le projet.

En droit vaudois, le droit d’associa
tion est garanti ; les assemblées dont 
le but et les moyens ne sont pas con
traires à l’ordre public et aux bonnes 
mœurs ne peuvent être ni restreinte 
ni interdites (article 8, Constitution 
vaudoise). En droit fédéral suisse, les 
citoyens ont le droit de former des 
associations, pourvu qu’il n ’y ait dans 
le but de ces associations ou dans les 
moyens qu’elle emploient rien d’illi
cite ou de dangereux pour l’E tat ; les 
lois cantonales statuent les mesures 
nécessaires à la répression des abus 
(article 56, Contitution, en style « fé
déral »)•

Les associations visées interjetèrent 
un recours de droit public auprès du 
Tribunal fédéral en concluant à l’an
nulation de l’arrêté, qu’elles considé
raient comme contraire aux constitu
tions. Malgré l’abrogation de l’arrêté 
attaqué, en date du 22 décembre 1934, 
la justice est restée saisie de la cause; 
en effet, comme cela a été rappelé plus 
tard, une association à but idéal a 
qualité pour former un recours de 
droit public contre une décision qui 
entrave son activité statutaire ; même 
si la recourante n ’a plus d’in térêt ac
tuel et pratique à une décision, le re
cours reste recevable lorsqu’il vise un 
acte dont le tribunal ne pourrait sinon 
jamais revoir la constitutionnalité 
mais qui peut se reproduire en tout 
temps (arrêt du Tribunal fédéral du 
14 décembre 1965 concernant le Ras
semblement jurassien).

Le tribunal saisi a considéré que le 
droit de réunion défini dans les cons
titutions précitées ne peut par principe

être plus étendu que celui qui est re
connu aux assemblées normales d’as
sociations. Or, par assemblées, on 
n ’entend en général que la rencontre 
d’un grand nombre de personnes pour 
un  temps relativem ent court en un 
lieu déterminé, pour écouter des ora
teurs, discuter, et prendre des déci
sions. Le droit de réunion ne s’étend 
pas à des manifestations telles que la 
marche projetée, qui devait s’exécu
te r en plusieurs jours, par colonnes 
convergentes, avec haltes nocturnes 
chez l’habitant, quêtes et distribution 
de tracts, le tout aux fins d’exercer 
une pression inconstitutionnelle sur le 
corps législatif fédéral (les Chambres); 
à  l ’étranger, des marches de ce genre 
ont en général engendré des troubles ; 
leur caractère subversif avoué et évi
dent sort du cadre d’un usage normal 
du droit de réunion e t  du,,droit .d’as-.-^ 
sociation ; il a  même : entraîné l'abs
tention des chômeurs genevois. Le ' 
juge dénaturerait les libertés consti
tutionnelles si, devant les interpréter 
e t les protéger, il perdait de vue ce 
que vraisemblablement le législateur 
a  pu envisager lorsqu’il les a insti
tuées.

Mais voulût-on adm ettre que la

l ’Etat, par le but ou les moyens, ou 
qui risque de troubler gravement la 
tranquillité ou l’ordre publics. Rien ne 
garantissait, semblait-il, une stricte 
discipline des manifestants, pour les 
empêcher d ’exercer des pressions sur 
les habitants, d ’embarrasser la circu
lation routière, de marauder, de cau
ser des dégâts, et de se laisser entraîner 
à la violence en cas d’impatience ou de 
résistance.

L’interdiction de répandre des affi
ches et autres imprimés n ’a pas violé 
non plus la liberté constitutionnelle de 
la presse (article 55 de la Constitu
tion). Les chômeurs ne se sont pas vu 
interdire d’exposer leurs revendica
tions mais seulement de préparer une 
manifestation inadmissible.

C’est ainsi que le Tribunal fédéral 
a statué le 22 mars 1935 en rejetant 
le recours. '

Actuellement encore, .d ’éventuelles 
manifestations du même genre ris
queraient dé réneontrer "les mêmes 
obstacles. Il importe donc de rester 
prudents, avec un brin de philosophie, 
car le droit de police des autorités est 
également efficace contre d’autres et 
plus dangereux adversaires des règles 
du jeu civique.

CH.-O. ROTH.

Touristes, attention !

Souvent, les touristes ne peuvent s’empêcher de se rendre, lors d’excursions 
en auto qui les mènent dans le voisinage de glaciers, sur la glace pour jeter  
un regard dans les crevasses. C’est là, on ne le répétera jamais assez, un jeu  
extrêm em ent dangereux et, à maintes reprises, de hardis « explorateurs » ont 
payé leur imprudence de leur vie... Notre photo a été prise près de la Furka; 
trois touristes se baladent sur le glacier du Rhône... avec des pantoufles de 
gymnastique ou des sandales ! On voit clairement que le touriste de droite, 
qui va se rendre sur un pont de neige, se trouve en danger grave. Si vous 
n’êtes ni équipés ni guidés, contentez-vous d’admirer de loin nos « glaciers

sublimes »...

dépasser 100 francs par mois le pro
blème est insoluble, à moins d’un heu
reux hasard. Il y a toujours (et plus 
que jamais) pénurie de logements à 
des prix abordables.

Le fait est que le prix  de la vie en 
général et celui du logement en parti
culier augmentent à une vitesse de 
plus en plus vertigineuse. Les mesu
res que nos autorités ont prises n’ont 
pas freiné la hausse, les esprits m al
pensants disent même qu’elles l’ont 
accentuée.

Chacun admet aujourd’hui que les 
arrêtés fédéraux de 1964 sur la lu tte 
contre le renchérissement n’ont pas 
attein t leur but. Les mesures relatives 
aux constructions ont déjà été abolies, 
comme inutiles ou nuisibles. Celles 
concernant le marché de l’argent et les 
crédits sont encore en vigueur pour 
une année, mais il est bien difficile 
de comprendre comment la restriction 
du crédit pourrait entraîner une baisse 
du taux de l’in térêt et par conséquent 
des loyers et des prix.

L’interdiction de démolir ou de 
désaffecter les logements aurait pu 
être utile si elle avait été appliquée. 
Mais il suffit de se promener dans 
les rues de nos villes pour constater 
qu’elle ne l ’est pas.

Quant à la suppression progressive 
du contrôle e t de la surveillance des 
loyers, tout commentaire est inutile.

Pour en revenir à notre initiative, 
elle propose un nouveau remède : la  
Confédération et les cantons auront un 
droit de préemption et un droit d ’expro
priation. La différence entre ces deux 
modes d’acquisition de la propriété, 
c’est que le droit de préemption per
met d ’acquérir un immeuble lorsque 
le propriétaire désire le vendre, le 
titulaire du droit ayant la préférence 
sur tout autre amateur. Tandis que 
l’expropriation perm et d ’acquérir l’im
meuble en tout temps, même si le 
propriétaire ne désire nullement ven
dre. dnznv ? . jsiuaklis

Dans un cas comme dans l’autre, la  >' 
question essentielle est celle du prix. Il 
n ’est évidemment pas question d’adop
ter les règles de la loi civile sur le droit 
de préemption. La loi civile distingue 
le droit de préemption lim ité (au prix  
que le propriétaire et le titu laire du 
droit ont fixé à l’avance) e t le droit 
de préemption illimité (au prix  qu’un 
autre am ateur serait disposé à payer). 
Le prem ier système serait irréalisable 
dans le cadre d ’un droit de préemption 
légal et le second encouragerait la spé
culation foncière, au moyen de con
trats de vente plus ou moins fictifs, à 
des prix surfaits.

Il faudra donc nécessairement que 
le prix soit fixé par des experts. C’est 
d ’ailleurs ce que prévoient déjà les 
lois sur l’expropriation. Car l’expro
priation n ’est pas une nouveauté, c’est 
une institution qui existe depuis au 
moins 150 ans. L’innovation, c’est que 
d ’après les lois actuelles l’Etat ne peut 
exproprier un immeuble que s’il en a 
besoin dans un but précis (par exem
ple pour une route, un bâtim ent pu

blic, un terrain  militaire, etc.), tandis 
que l’initiative lui donnerait ce droit 
d ’une façon générale.

Malheureusement, les expériences du 
passé sont assez décourageantes. L’ex
propriation a un double effet : d’une 
p art elle oblige le propriétaire à céder 
un immeuble qu’il désirerait peut- 
être conserver, d’autre part elle l’oblige 
à le céder à un prix  raisonnable. Or 
on constate que le premier de ces buts 
est atteint, tandis que le second ne 
l’est souvent pas. En effet, l’indemnité 
d ’expropriation est fixée par des ex
pertises, contre-expertises et surex
pertises, e t finalement elle atteint gé
néralem ent un m ontant assez rondelet. 
C’est même une des raisons pour les
quelles les pouvoirs publics recourent 
rarem ent à la procédure d’expropria
tion ; ils essayent de s’entendre direc
tem ent avec le propriétaire, ce qui 
leur perm et d ’obtenir des conditions 
au moins aussi avantageuses et d’évi
te r  les complications, retards, frais et 
aléas qu’entraîne une procédure d’ex
propriation.

Il y a autre chose. On pense souvent, 
dans le public que, lorsque c’est la 
«princesse» qui paye, elle est prête 
à payer n’importe quel prix. E t on a 
souvent raison de le penser. Les admi
nistrations chargées de sauvegarder un 
in térêt public lui attachent en général 
une telle importance qu’elles le jugent 
digne de tous les sacrifices pécuniai
res. Cela est vrai non seulement pour 
les acquisitions de terrains, mais aussi 
pour les constructions, les achats de 
matériel, etc. C’est surtout pour les 
dépenses sociales que l’E tat se montre 
économe.

L’exemple qui vient à l’esprit est 
celui de l’adm inistration m ilitaire (pla
ces d’armes, avions Mirage, etc.). Mais 
on pourrait en donner bien d’autres 
(notamment les autoroutes). Il arrive 
même que des communes, désirant 
ménager les deniers publics, achètent 
des terrains et fassent construire au nom 
d ’une personne interposée ; même si 
l ’intermédiaire prend un bénéfice, la 
commune s’en tire  mieux qu’en tra i
tan t directement avec le vendeur du 
terrain  et les entrepreneurs de cons- 
truction. , , ,’i. jc.a . v . .

Mais en général les pouvoirs pu
blics payent des prix intéressants (pour 
le vendeur). L’exemple est classique 
du spéculateur qui achète un terrain 
à bon marché parce qu’il a appris que 
l ’E tat en aura besoin e t qu’il pourra 
le lui revendre avec bénéfice. E t bien 
entendu, lorsqu’un propriétaire a 
vendu à l ’E tat pour un prix  qu’il 
n ’avait jamais espéré obtenir, même 
en rêve, ses voisins penseront que leur 
terrain  vau t tout autant !

C’est ainsi que l’achat de terrains 
par l’E tat est devenu l’une des cau
ses de la hausse des prix. Le droit 
de préemption et d ’expropriation gé
néralisé prévu par l’initiative popu
laire peut, lui aussi, présenter des ris
ques de ce genre. Tout dépend des 
prix  qui seront pratiqués, et il est 
peut-être regrettable que le texte de 
l’initiative passe sous silence ce point. 
Il faudra en tous cas veiller à ce que 
la loi d’application contienne une ré
glementation précise et satisfaisante 
sur ce point, qui est essentiel.

JEAN HIRSCH.

Appel du président de  la Confédération
JVou célébrons cette année le 675* anniversaire de la Confédération. Le 

durée de notre Etat ne laisse pas d’être impressionnante, et nous pouvons 
nous réjouir de l’heureux destin qui nous a permis de maintenir à travers les 
siècles la volonté et l’idéal des premiers Confédérés.

Cependant, un passé respectable ne nous assure pas par lui-même que la 
Confédération continuera d’exister et de s’affirmer: c’est à nous seuls, en 
effet, à notre fidélité et à notre ferm e détermination, qu’il appartiendra de 
conserver l’héritage qui nous a été transmis.

Conformément à un bel usage, nous consacrons le Don suisse de la Fête 
nationale à une œ uvre d'utilité publique. Cette année, les insignes du V  Août 
seront vendus en faveur des mères tombées dans le besoin ou la détresse. 
Puisse le succès de cette collecte être la démonstration éclatante de ce que la 
signification du millésime de 1291, qui Compose l’insigne 1966, a été comprise 
de chacun d’entre nous.

HANS SCHAFFNER, président de la Confédération.
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Les Allemands en finale Sous l’œ il placide de hobbies londoniens de Liverpool (Gérald 
Piaget d ix it) , les Allem ands acquièrent le droit de disputer la 
finale en battant une équipe d’URSS diminuée par une blessure 
de Sabo en début de partie et par l’expulsion de Tchislenko 
à la 43' m inute.

ALLEMAGNE—URSS 2 à 1
L a prem ière  dem i-finale  du  huitièm e 

cham pionnat du monde, à  L iverpool, 
s 'est jouée en l'espace de 60 secondes. 
L’A llem agne ouvrit en e ffe t le  score 
à la  44” m inu te  p a r  H aller, à  la  su ite  
d 'une  in tercep tion  victorieuse, vigou
reuse  e t douloureuse de S chnellinger 
su r Tchislenko. U ne m inu te  p lu s ta rd , 
ce m êm e Tchislenko, qu i a v a it vou lu  
fa ire  sa  ju stice  lu i-m êm e au x  dépens 
de H eld, é ta it expulsé du te r ra in  p a r  
l ’arb itre . N on seulem ent l’URSS é ta it 
m enée à la m arque, m ais elle se r e 
trouva it à  dix. A  neuf m êm e, puisque, 
depuis la  8” m inute, son dem i Sabo, 
touché au  tib ia  dans une  collision 
avec B eckenbauer, en  é ta it réd u it à 
un rô le de figu ran t.

C ette dem i-finale, d ispu tée au  G oo- 
d ison -P ark  de L iverpool dev an t 38 273 
specta teu rs seu lem ent (c’est la  p lus 
faib le  assistance des cinq rencon tres 
de coupe du  m onde disputées à L i
verpool ; les specta teu rs devaien t sa 
vo ir quel genre de  football ils v e r
raient), fu t décevante. Ce que l ’on ap 
préhendait est in tervenu . Les deux  
équipes se son t litté ra lem en t n e u tra 

lisées p a r  un  m arquage im pitoyable. 
T oujours chanceux, les A llem ands ont 
p ro fité  des circonstances, la issan t les 
specta teu rs su r leu r faim . Le n iveau  
de la  rencon tre  fu t ind igne d ’une 
d em i-fina le  de la  coupe du  m onde et, 
d ans ce dom aine, les Soviétiques p o r
te n t égalem ent une lou rde p a rt de 
responsab ilité . Jam ais  a u ta n t que lu n 
di so ir à  L iverpool, on a  reg re tté  
l ’é lim ination  d ’une  équipe com m e la  
H ongrie.

In fé rieu rs  num ériquem ent, les So
v ié tiques e u ren t toutefois en  fin  de 
p a rtie  u n  su rsau t é to n n an t qu i leu r 
p e rm it to u t d ’abord  de réd u ire  l’écart, 
pu is de m an q u er l ’égalisation  d ’un  
rien , tre n te  secondes p lus ta rd , su r 
u n  coup de  tê te  de P o rku jan . I l est 
sign ificatif de n o te r que les Soviéti
ques se com portèren t beaucoup m ieux  
ap rès  l ’expulsion  de Tchislenko. Us 
p a ru re n t alors com m e libérés e t m a
n ife stè ren t u n  p lus g rand  dynam ism e. 
Us s’assu rè ren t m êm e une légère do
m ination  te rrito ria le  face à  une fo r
m ation  a llem ande un iquem en t p ré 
occupée de conserver son avance e t

LES PROGRAMMES  
RADIO • TÉLÉVISION

A la radio
Mardi 76 juillet:
SOTTENS. — 16.00 M iroir-flash. 16.05 Ren

dez-vous d e  se iz e  h e u res. 17.00 Miroir- 
flash . 17.05 Id ée s  d e  dem ain . 17.20 In ter
m ède  m usical. 17.30 Jeunesse-C lub . 18.00 Inf. 
18.10 Micro d an s  la v ie . 19.00 M iroir du 
m onde. 17.30 S é rén a d e  è tro is  Inconnues. 
19.55 Bonsoir le s  en fan ts l 20.00 M agazine 66. 
20.20 D isques. 20.30 S o irée  th é â tra le . 22.35 
Inf. 22.40 P e tite  S é ré n ad e . 22.55 N ations 
Unies. 23.25 M iroir-dernière.

Second programme d e  Sotten*. — 18.00 
Jeunesse-C lub . 18.30 P e rsp ec tiv es . 19.00 Per 
i lavora to ri ita lian i in Svizzera. 19.25 C oupe 
du m onde d e  fo o tb a ll. 21.15 «N ostrada- 
mus», feu ille ton . 21.25 «La Vie pou r le  Tsar», 
o p é ra . 22.00 P e tite  su ite . 22.15 M onde ch ré 
tien . 22.30 A ntho log ie  du  Jazz.

BEROMUNSTER. — 16.00 Inf. 16.05 le c tu re .
16.30 Thé d an sa n t. 17.30 Pour le s  je u n e s .
18.00 Inf. 18.15 M agazine récréatif. 19.00 
S port-actualités . 19.15 Inf. 20.00 Mus. ré c réa 
tive . 20.15 Football. 21.15 M icrosillons. 22.15 
lnfl 22.20 Echos d e  la c o u p e  du  m ondé d e  
fo o tb a ll. 22.35 S tudio  2. 23.15 Inf.-— '  i~-.-

Mercredi 27 ju illet:
SOTTENS. — 6.10 B onjour à tousl 6.15 Inf. 

7.15 M iroir-prem ière. 8.00 e t  9.00 Miroir- 
flash . 9.05 A v o tre  serv ice l 10.00 e t  11.00 
M iroir-flash. 11.05 Sur to u te s  le s  o n d e s . 
11.40 Mus. lé g è re  e t ch ansons . 12.00 Miroir- 
flash. 12.05 Carillon d e  midi. 12.35 Bon anni
v e rsa ire . • 12.45 Inf. 12.55 «N ostradam us», 
feu ille ton . 13.05 Mus. san s  p a ro le s ...  ou 
p re sq u e . 13.30 S o liste s  rom ands. 14.00 Mi- 
roir-flash. 14.05 R éalités . 14.30 C arrousel 
d 'é té .  15.00 M iroir-flash. 15.05 C oncert chez 
s»i.

BEROMUNSTER. — 6.15 Inf. 6.20 C hansons 
e t  d a n se s  p o p . 6.50 Jou r nouveau . 7.00 Inf.
7.05 Chron. ag ric o le . 7.10 Piano. 7.30 Auto
m o b ilis te s. 8.30 M us. d e  cham bre. 9.00 Inf.
9.05 Entracte. 10.00 Inf. 10.05 C hansons e t 
d a n se s . 11.00 Inf. 11.05 Emis. com. 12.00 
P iano, orch . e t  chœ ur. 12.30 Inf. 12.40 Com
p lim ents  - Mus. ré c réa tiv e . 13.00 C aprice  
g e n ev o is . 14.00 M agazine féminin. 14.30 Suite 
d 'o rch . 14.55 Air d e  Rossinl. 15.00 Inf. 15.05 
P ag es  d e  M endelssohn .

A la TV romande
Mardi U  ju illet:

19.00 Tôléjournal. 19.25 C ham pionnats du 
m onde d e  fo o tb a ll: deux ièm e  dem i-finale 
(1re m i-tem ps). 20.25 D euxièm e dem i-finale 
(2e m i-tem ps). 21.15 Cinéma-vif. 22.00 Jazz- 
P a rade . 22.20 Téléjournal.

A. là TV française
Mardi 26 ju illet:

1re chaîne. — 18.25 C am éra s to p . 18.55 
« l 'A u b e rg e  de. la Licorne/». 19.10 A ctualités 
ré g io n a le s . 19.25 C ham pionnats  du  m onde  de  
fo o tb a ll: com m entaires. 20.15 A ctualités. 20.30 
C ham pionnats  du m onde d e  fo o tb a ll: Demi- 
fina le  (2e m l-tem ps). 21.15 «M eurtre sur Com
m ande». 22.40 Catch. 23.25 A ctualités.

Mercredi 27 ju illet:

1re chaîne.
ac tu a lité s .

12.30 «Le V agabond». 13.00

Manœuvres
pou r tra v a u x  d ’en tre tien  dans 
usines m odernes. N ationalité  
su isse ; âge lim ite, 40 ans. F a ire  
o ffres écrites au  D épartem en t des 
tra v a u x  publics, ru e  de l ’H ôtel- 
de-V ille 6, 1204 Genève.

Cantonniers et 
manœuvres

<

p o u r vo irie  et en tre tien  chaussées. 
N ationalité  su isse ; âge lim ite, 
40 ans. F a ire  offres écrites au  
D épartem en t des trav au x  publics, 
ru e  de l ’H ôtel-de-V ille  6, 1204
G enève.

qu i ne  se souciait guère  des coups de 
siffle t narquois du public de L iverpool.

In fé rieu rs  su r le  p lan  technique, les 
Soviétiques souffriren t, en p rem ière  
m i-tem ps surtou t, du  m anque de m o
b ilité  de leu r défense. E n a ttaque , ils 
ne  m an ifestè ren t pas le m êm e m étie r 
que S eeler e t H aller no tam m ent, tou 
jo u rs  p rê ts  à p ro fite r d ’une  e rre u r  de 
la  défense adverse. L eu r m eilleu r 
jo u eu r fu t Y achine, qu i ne  pouvait 
r ie n  fa ire  su r le p rem ier b u t allem and  
en  to u t cas. En défense, D anilov  a é té 
dom iné p a r  Seeler. A u cen tre  du  te r 
ra in , le  p lus en  vue fu t K hussainov. 
E n a ttaque , M alafeev a  égalem ent dé
m on tré  de belles possibilités.

Les A llem ands on t m on tré  une  p lus 
g ran d e  sû re té  dans l ’application  du  
systèm e de jeu  adopté (qui é ta it le  
m êm e que  celui des Russes). E n dé
fense, le  rem plaçan t L utz  a  fa it ou
b lie r  le  titu la ire  H oettges, alors que 
ta n t  Schulz, W eber que Schnellinger 
on t su  se m o n tre r in tra itab les . B ecken
b au e r a ren d u  de préc ieux  services à 
sa  défense, m ais ses ra re s  m ontées 
offensives on t tou jours é té  dangereu
ses. Il a m arqué un  b u t qui fu t u n  
m odèle de précision e t de violence. 
O verath , comm e à son hab itude, a 
accom pli un  trav a il obscur. En a tta 
que, S eeler e t H aller fu re n t ne ttem en t 
p lu s tran ch an ts  que H eld e t E m m e- 
rich , qu i n ’ont décidém ent pas le  m êm e 
rendem en t avec l ’équipe nationale  
qu ’avec le u r  club.

L E S  A C T E U R S
A rb itre  : Concetto Lo Bello (Italie). 

Ju g es de touche : Ju a n  G ardeazabal 
(Espagne) e t José-M aria  Codesal (U ru
guay).

A llem agne : T ilkow ski ; Lutz, W e
ber, Schulz, S chnellinger ; B ecken
bauer, O vera th  ; H aller, Seeler, H eld, 
E m m erich.

URSS’ : Y achine ; Ponom arev, C hes- 
tem ev , V oronine, D anilov; Sabo, K hus
sainov ; Tchislenko, B anichevsky, M a- 
lafeëv, P orku jan .

B uts : H alle r (44*: 1-0), B eckenbauer 
,(68": 2-0), P o rk u jan  (88e: 2-1). E x p u l
sion du  te r ra in  de T chislenko à  la  
45' m inute.

La satisfaction 
d es  Allemands

A u cours d ’une in te rv iew  télév isée 
ap rès  le m atch  d’h ie r soir, l’e n tra în eu r 
a llem and  H elm ut Schoen a  exprim é 
sa  sa tisfac tion  de se re tro u v e r en  
fina le  de la  coupe du m onde, sou li- 
g n g n ts ^ ^ Ç e  m atch coo tre  l ’équipe. 
Soviétique â é té  ,'dïfficilë, su r to u t 'e n 1 
ra ison  de l’im portance qu’il rep résen 
ta it. » Comm e on lu i dem andait si 
l’a rb itre  av a it eu  raison  d ’expu lser 
Tchislenko, il a  répondu  : « Oui, j ’es
tim e  q u ’il  a  eu  raison. » P rié  de d ire  
s’il a lla it m odifier son équ ipe pour 
jo u e r la  finale, Schoen a  répondu  que 
to u t d épend ra it de l’é ta t physique de 
ses hom m es d ’ici sam edi. I l a  estim é 
d ’au tre  p a r t  que l’équipe russe  é ta it 
« bonne » e t s’e s t déclaré  déçu que le 
deuxièm e b u t a llem and  n ’a it pas été 
m arqué  p lus tô t.

Classement d es  buteurs
Sept b u ts  : Eusebio (Portugal).
C inq b u ts  : H a lle r (Allemagne).
Q uatre  b u ts  : B eckenbauer (A lle

m agne), B ene (Hongrie), P o rk u jan  
(URSS).

T ro is b u ts  : H u n t (A ngleterre), 
A ugusto  (Portugal), A rtim e (Ar
gentine).

Sep t joueu rs on t ob tenu  deux 
b u ts  e t 28 en on t obtenu un.

Impressions...
E n  b re f, l 'A llem a g n e  11 (év . 12 si 

l’on  c o m p te  l’a rb itre)— U ru g u a y  9 =  
accession  à la d e m i- fin a le  ; A lle m a g n e  
11— U R S S  9*1: =  p a rtic ip a tio n  à  la 
fin a le . L es  A lle m a n d s , a p rès s 'ê tre  
q u a lifié s  sans co n va in cre  p o u r  les 
q u a rts  d e  fin a le , a r r iv e n t e n  fin a le  
grâce à  d e u x  v ic to ire s  su r  d es éq u ip es  
in co m p lè te s . C ertes , ils  so n t d u rs  a u x  
chocs, p lu s  d u rs  que  leu rs  a d v e r sa i
re s  ; cer tes, p a r  m o m e n t, ils  p r a t i 
q u e n t  u n  je u  agréable, d irec t, ra p id e , 
e ffica ce , m a is  ce ne  so n t là q u e  de  
ra res  écla irs. N o u s so m m e s p ersu a d és  
q u ’ils  é ta ie n t capab les de m ie u x  s ’ils  
a v a ie n t b ie n  v o u lu  a b a n d o n n e r  u n  
j e u  fa i t  d ’in tim id a tio n , d e  p ro v o c a 
tio n s , p o u r  p ra tiq u e r  u n  fo o tb a ll m e t 
ta n t  en  v a le u r  les q u a lité s  te c h n iq u e s  
d e  jo u e u r s  de  la c lasse  d e s  B e c k e n 
bauer, H a ller , S e e le r  (encore q u e  ce 
d e rn ie r  n e  so it p lu s  le g ra n d  S e e le r  
b ie n  q u ’il so it r e s té  l’id o le  d e  se s  c o m 
p a tr io te s).  De c e tte  m a n iè re -là , le u r  
p ré se n ce  e n  f in a le  n e  la issera it p as  
u n e  a rr iè re -p en sée  d e  « p a s m é r ité e  ».

Q u a n t a u x  R u sses, ils  e n tr e p r ir e n t  
c e tte  p a r tie  tr è s  c o n tra c tés  ; i ls  f u 
r e n t  ra p id e m e n t p r iv é s  des se rv ice s  
d e  Sabo , l’u n  d e  leu rs h o m m e s  d u  m i 
lie u  d u  te rra in , q u i f u t  l’u n  d e  leu rs  
m e ille u rs  é lé m e n ts  c o n tre  la H o n g rie . 
E n su ite , ils  p e rd ire n t ju s te  a v a n t  la  
m i- te m p s  le p lu s  d a n g e re u x  d e  leu rs  
a v a n ts . E n fin , i ls  e u re n t g ra n d  to r t  
d e  re p lie r  V o ro n in e  en  d é fe n se . N o u s  
a v o n s  en  e f f e t  p u  c o sn ta te r  q u e  c h a 
q u e  fo is  q u e  c e lu i-c i m o n ta i t  en  a t ta 

q u e  il p ro v o q u a it des s itu a tio n s  d a n 
g ereu ses d e v a n t le b u t de  T ilk o w sk i. 
T c h is le n k o  a eu g ra n d  to r t d e  vo u lo ir  
se  fa ir e  ju stice  lu i-m êm e . J o u eu r  c h e 
v ro n n é , il n ’a pa s d 'e xc u se  à in vo q u er. 
I l  d e va it, su r to u t  dans u n e  p a rtie  de  
c e tte  im p o rta n c e , re s te r  m a ître  de ses 
n e r fs . C e tte  e xp u ls io n  n o u s  a c ep e n 
d a n t p a ru  q u e lq u e  p eu  in ju s te . Q uand  
bien m ê m e  on n e  p e u t rep ro ch er à  
l ’a rb itre  i ta lien  L o  B ello  sa décision , 
n o u s  re m a rq u o n s  q u e  c’e st  à  la su ite 
d ’u n e  in te rc ep tio n  d a n g ereu se  qu i,  à 
n o tre  av is , a u ra it d û  ê tre  sa n c tio n n ée , 
q u e  S c h n e llin g e r , les d e u x  p ied s  en  
a v a n t, p u t  re la n cer u n e  a ttaque  qui 
a b o u tit  au  b u t d e  H aller.

O n p e u t d ’a illeu rs  se d e m a n d er  si 
les A lle m a n d s  o n t su b i u n  e n tr a în e 
m e n t  sp éc ia l p o u r  in te r v e n ir  d u re 
m e n t,  le  p lu s  so u v e n t à la lim ite  de  
la co rrection , ou  si c ’e st u n e  h a b itu d e  
co n tra c tée  d a n s les m a tc h e s  de  leu r  
c h a m p io n n a t n a tio n a l d o n t on  sa it  
q u ’ils so n t jo u és trè s  «  v ir ile m e n t ». 
U n  d é ta il d ’é q u ip e m e n t m ’a fra p p é  : 
p re sq u e  to u s  les jo u eu rs  a llem a n d s  
p o r te n t  des ja m b iè res , b ien  épaisses. 
O r, la p lu p a r t des jo u eu rs  jo u e n t a u 
jo u r d ’h u i sa n s  c e t te p r o te c t io n . Ce d é 
ta il  s j /m b o lis e - t- i l  la c ra in te  des coups, 
l ’a d v ersa ire  é ta n t le m é ch a n t, ou  u n e  
p ré c a u tio n  co n tre  les rep résa ille s  é v e n 
tu e lle s  ? L a isso n s  c e tte  q u es tio n  o u 
v e r te  e t esp éro n s que, d a n s le m a tch  
de ce so ir, le p o r t de ja m b iè re s  sera  
in u tile .  M. P.

NOTRE SPÉCIAL <W0RLD CUP
SANCTIONS. — La Comm ission de 

d iscip line de la F IFA  a ten u  u p e  se
conde réun ion  lundi à  L iverpool pour 
é tu d ie r les rappo rts  des tro is  q u a rts  
d e  fina le  de la  coupe du  m onde — 
elle  s’é ta it prononcée d im anche su r  
les inciden ts de la  rencon tre  A ngle
te r re —A rgentine. Voici les décisions 
q u ’elle a  p rise s  :

Les U ruguayens Troche e t Silva, ex 
pu lsés pour b ru ta lité s  au  cours du 
m atch  A llem agne—U ruguay, son t su s
pendus pou r tro is  m atches in te rn a tio 
naux . U n tro isièm e U ruguayen, C or- 
tes, est suspendu pou r six  m atches 
po u r avo ir frappé d ’un  coup de pied  
l ’a rb itre  à l’issue de la  rencontre .

Les avertissem en ts donnés à l ’A lle
m and  W eber e t à  l ’U ruguayen  S alva 
son t confirm és.

D’au tre  p a rt, la  com m ission a ttire  
l ’a tten tio n  de la  F édéra tion  anglaise 
« su r les rem arques m alheureuses fa i
tes p a r  M. R am sey au  cours d ’une 
in te rv iew  télévisée, après la  rencon tre  
A ng le terre—A rgen tine ». E lle dem ande 
à  la F édéra tion  anglaise de p rend re  
les m esures d iscip linaires à l’encontre  
de M. R am sey.

R appelons que, lo rs de ce tte  in te r
view , le  d irec teu r techn ique de l’é
qu ipe  anglaise av a it déclaré : « Nous 
nous m on trerons sous un  jo u r  m eilleu r 
d ev an t une  opposition valable, lo rsj  
que  nous rencon trerons des joueu rs  
qu i jouen t au  football e t ne  se con
du isen t pas comm e des an im aux . »

L’ÉQUIPE PORTUGAISE CONTRE 
L’ANGLETERRE. — D eux joueurs, 
F esta  e t Carlos, qu i n ’av a ien t p as joué 
contre  la  Corée du  N ord sam edi à  L i
verpool, on t é té  désignés, à  l’issue de 
l ’en tra în em en t de l ’équipe portugaise  
à  H arlow , p a r  O tto G loria, p o u r rem 
p lace r Lucas e t M orais dans l ’équipe

qui rencon tre ra  l ’A ng le terre  ce so ir à 
W em bley. G loria a  ainsi m otivé les 
d eux  changem ents : « V icente Lucas 
n ’est pas rem is d ’une b lessure à la 
m ain  gauche, tan d is  que M orais, fa 
tigué, est m is au  repos. »

LES ANGLAIS AU CINÉMA. —
L es joueurs ang lais on t rev u  lund i 
m a tin  su r  u n  film  de télévision l ’un  
des m atches de leu rs adversa ires de 
ce soir. U n des responsables de l ’équipe 
a  d ’ailleu rs déclaré  : <* Nous allons 
p robab lem ent é tu d ie r tous les film s 
concernan t les rencon tres des P o rtu 
gais av an t le  m atch  d ’au jo u rd ’hui. » 
Q uelques joueur? sou ffren t encore de 
contusions reçues lors du m atch  con
tre  l'A rgen tine,= «nais un -seu l est v ra i
m en t touché, Jim m y  G reaves, qui n ’a 
d ’a illeu rs pas joué contre  les S ud- 
A m éricains, sa  b lessu re  ay an t é té  con
trac tée  con tre  la  F rance. U est peu 
probab le  que G reaves puisse jouer 
con tre  le P ortugal.

LE GUET-APENS. — Le quotidien 
sportif portugais « A Bola '» a accordé 
une  large  p lace aux  déclarations des 
joueu rs  e t d irigean ts brésiliens lors de 
l ’escale q u ’ils on t faites à  L isbonne. 
P elé  a  no tam m ent confirm é q u ’il ne 
partic ip e ra  p lus au  cham pionnat du 
m onde. « J e  suis véritab lem en t une 
cible et, u n  jour, une  b lessure sérieuse 
m ’écarte ra  défin itivem ent des terra in s. 
J e  suis un  foo tballeur professionnel 
e t  je  ne  peux m e perm ettre  de risquer 
u n  te l accident dans cette  guerre  que 
constitue  la  coupe du m onde. Q uant à 
G arrincha , il a  m is les P ortugais en 
garde  con tre  l ’« arap ag u a  » (le guet- 
apens). A  son avis, dans ce cham pion
n a t du  m onde, to u t est p réparé  pour 
fa ire  gagner l ’A ng le terre  contre vents 
e t m arées.

Philippe Monnier

Le Livre de 
Biaise
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Elle é ta it b ien  g rande  cependant, pu isqu’elle 
é ta it la  cap ita le  d ’une idée. Le p a rfu m  qu’elle 
ex h a la it s’épandait am er e t sa lub re  su r le  m onde; 
elle résonnait d ’un  b ru it de psaum es e t de tro m 
pettes de guerre  ; e t les p rinces d ’E urope en 
voyaient à son école é tud ie r leu rs enfan ts.

Les tem ps é ta ien t durs.
C alvin v en a it de m ourir. A  la  ru e  des C ha

noines, il av a it rendu  à D ieu une  des âm es les 
plus arm ées de volonté e t rem plies de douleur 
qu i fu t au  m onde. Ses am is les m eilleurs, ceux 
qui l’ava ien t assisté e t flanqué dans sa tâche, 
l’avaien t suivi de p rès dans la  tom be. F are l 
é ta it m ort e t V iret é ta it m ort.

B erne av a it res titu é  à la  Savoie les bailliages 
de T em ier, de G aillard  e t de G ex. Comme aux  
plus m auvais jo u rs  de son histo ire , G enève se 
tro u v a it découverte des deux  côtés à  la  fois. 
E lle é ta it exposée aux  p ires  coups de m ain  des 
seigneurs du voisinage em busqués derriè re  leu rs  
crénaux. C eux-ci b a tta ien t l ’estrade  e t rançon 

n a ie n t la  cam pagne. Us se m o n tra ien t légers, 
h a rd is  e t pé tu lan ts .

Le duc E m m anuel-C harles ne  déguisait plus, 
ou à peine, son secre t dessein de ré ta b lir  ses 
d ro its  an tiques su r  la  v ille  affranch ie , e t d ’y  
ré in tég re r le  v ieux  châ teau  de l ’Ile  ; sous m ain, 
il envoyait des ém issaires à nos m ag istra ts  p au 
v res  e t probes, qu i les ten ta ien t de douces pa
roles e t de prom esses d ’argen t. En dép it d ’un 
m ode de v iv re  signé de p a r t  e t d ’au tre , l’é ta t de 
brou ille  é ta it l ’é ta t o rd ina ire  avec la  Savoie.

Les Q u atre  V illes hésita ien t à  nous accueillir 
d an s le u r  ligue. Z urich  s’y  re fu sa it d ’u n  fro n t 
op in iâtre . B erne nous fa isa it sen tir cruellem en t 
e t l’é tendue de n o tre  p ropre  faiblesse e t la  m e
su re  de son om nipotence : à G enthod, elle re n 
v e rsa it m écham m ent les bornes de nos rou tes ; 
à  C artigny, elle je ta it  bas u n  p ilie r m arqué  à 
nos arm es ; elle  réh ab ilita it e t re la x a it u n  c ri
m inel condam né au  d e rn ie r supplice p a r  la  ju 
rid iction  de Saint-V ictor. B erne  ne  vou la it plus 
que nous p a rle r  allem and.

De vagues rum eurs  c ircu la ien t de p roche en 
proche. De m erveilleux  présages se succédaient 
de jo u r en jour. L ’A rve av a it débordé. U ne nou
velle  étoile s’é ta it levée. Les sources avaien t 
failli. Les m oulins av a ien t v iré  à contrem ont. 
D epuis deux ans, la  peste  sév issait dans nos m urs.

C’est pourquoi su r  les faces som bres les fron ts 
é ta ien t b a rré s  d ’un  pli, e t l’angoisse, é tro ite 
m en t chevillée au  fond des coeurs, n o u rrissa it de 
tr is te s  pensées.

D écouronné de son chef im périeux , m enacé 
p a r  le  Savoyard , m olesté p a r  l ’A llié jaloux , en 
pro ie  au  p ire  fléau  qu i rem p lissa it l ’hôp ita l et

p eu p la it le c im etière, au jo u rd ’hu i p lus que jam ais 
il sem blait que le  p e ti t E ta t trav a illé  e t to u r
m enté ne  t în t  p lus q u ’« à  u n  file t ».

Le vend red i 27 aoû t de l ’an  1572, u n  b ru it 
sin istre, colporté p a r  les m archands de Lyon, 
serpen te  dans la  rue. I l  gagne du  te r ra in  e t 
p ren d  de la  consistance. B ien tô t confirm é p a r  
les dépêches, les courriers e t les réc its  des p re 
m iers fugitifs, on ne  p eu t plus le  m e ttre  en 
doute. Le d im anche précédent, M onsieur l ’A m i
ra l, nom bre de gentilshom m es de la  Religion, 
q u an tité  de pauv res fidèles e t  en fan ts  de D ieu 
on t é té  tra îtreu sem en t m assacrés à Paris.

O n a assailli Coligny à  coup de poignard , 
on l ’a je té  bas de sa m aison, on l ’a tra în é  p a r  
to u t P aris, on l’a réd u it à  u n  te l é ta t de débris 
e t de m oignons sang lan ts « que les den ts en 
é ta ien t la  p lus g rande  pièce ». On a  conduit 
son cadavre à M ontfaucon, e t on y  a m ené vo ir 
ses jeunes fils. On a traq u é  de p a rto u t les 
H uguenots, on les a  su rp ris  dans leu rs  cou
ches, on les a  forcés dan  le u r  paix , on les a 
égorgés et p récip ités dans la Seine. S auf M ont- 
gom m ery, personne n ’y a échappé. De P aris, 
le  carnage se rép an d  e t se propage. I l  est à 
Lyon, il e st à O rléans, il e st à  Rouen. I l  est à 
Tours, M eaux e t au tres. T oute la  F rance  est 
baignée de sang innocent, e t pavée de corps 
m orts. Le roi, la  reine, les p rinces é ta ien t du 
com plot e t de la  fête. L a S ain t-B arthélém y  est 
accomplie.

D ans la  cité é tro ite  e t pauvre, la  nouvelle a 
re ten ti comm e u n  glas.

Le m assacre  du Louvre, ce n ’est pas seule
m en t la  perte  irrép a rab le  du v ieux  soldat b lan 

chi sous le  h a rn a is  e t su r la  Bible, pro tec
te u r  de la  R épublique e t fam ilier de M onsieur 
de Bèze ; c’est la  décla ration  de guerre  expédiée 
en  le ttre s  de sang à la  ch ré tien té  réform ée ; 
c’est le  défi je té  à  l ’idée enseignée p a r  Genève, 
recueillie  e t cultivée p a r  Genève, que G enève a 
levée comm e sa lum ière  e t comme son drapeau, 
e t  qu i de G enève a  p roligné p a r  le monde ; 
c’est la  condam nation  à b re f délai p a r  la  torche 
e t  p a r  le  fe r  de la  p e tite  cité dém antelée e t 
dém unie. « U y  a, lu i apprend-on , intelligence 
e t en trep rise  contre cette  ville. » Le duc de S a
voie a prom is à  la  S ain te-L igue sa destruc
tion. Le duc d ’A njou m arche su r Lyon avec six 
cents chevaux. Les troupes d ’Ita lie  se m assent 
à Valence.

Le péril est im m inent. La détresse extrêm e. 
Que va  fa ire  G enève ?

Je  veux  vous d ire  ce que G enève fit.
E lle s’arm e sans doute, e t sans perd re  une 

m inu te  cou rt incon tinen t aux  rem parts. Elle 
m e t en é ta t les ba tteries, p lan te  des pieux, ré 
p a re  les brèches, m ultip lie  les sentinelles, en 
jo in t aux  garde-v ignes de veille r la  n u it et 
d is tribue  des falots aux  dizainiers. E lle m ène 
la  te r re  qu i é ta it d evan t C om avin  au  C endrier, 
p lace un  engin su r  les m urailles pour éc la irer 
de n u it les fossés, garde les avenues de Chancy, 
de Peney, d ’E trem bières. E lle s’approvisionne 
de soufre, de sa lpêtre  e t de boulets. Elle rem plit 
ses g ren iers de sel, de blé e t  de farine. Elle 
expédie courriers su r courriers à ce qui lu i 
reste  de sym pathie, à  M onsieur le  com te P a la 
tin , à  M onsieur le duc C hristofle, à M essieurs de 
Berne.
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Prix avantageux

I y i t e d j l a i t
Bai ta *  d« Bourg 7. lau ian n »

Mémento lausannois
Pharmacia* d'offic*

D* 18 h. A 21 h. (samedi d e  17 h. A 21 h., 
dimanche d e  9 h A 21 h.)

HAAB, rue d e  l'Ale 48 (Tour)
TROESTER, avenue M ontcholil S 

De 18 h A 24 h.
ROSSIER, avenue du Léman 20 

A l'exception des pharmacies d e  service, les 
pharm acies sont lermAes le ieudl après midi.

Médecin de garde 
phonique d es m édecins No 23 18 23.
Pour lausanne, Prllly, Pully, central* télé-

X V  TROPHÉE DU HAUT-LAC. —
Le Ski nautique club de Montreux, 
qui a beaucoup contribué au déve
loppement des sports nautiques, or
ganise les 30 e t 31 ju illet 1966, son 
traditionnel Trophée du Haut-Lac, 
compétition à  laquelle participeront 
les équipes de France, Italie, Hollan
de, Grande-Bretagne, la Suède pour 
la première fois à Montreux, la 
Suisse et un compétiteur des USA. 
Il y aura sans doute du très beau 
sport devant les quais du Casino de 
Montreux, où les participants se me
sureront dans les trois disciplines, 
slalom, figures et saut et seront clas
sés au combiné. Le dimanche après- 
midi, le public pourra assister à un 
spectacle nautique avec dém onstra
tion de cerf-volant humain.

S P E C T A C L E S

* r:aoit9  G e n è v ©  ‘>ï&'üs
r .-û t s s u ^ a r .  ^iî«.*r?j:no 

Des Champs-Elysées au ThéAtre d e  verdure!' ' 
l'Ensemble d e  Flotta soviétique. — Cet 
ensem ble qui nous revient, ap rès une 
triomphal* tournée en Europe ocdden-

Au bout du lac
UNIVERSITÉ DE GENÈVE : Fa

culté de droit. — M. Dincer Tarak- 
cioglu a soutenu avec succès devant 
la Faculté de droit, une thèse sur 
« Les méthodes de règlement des 
conflits collectifs de travail en droit 
comparé. » Dans cette thèse, M. Ta- 
rakcioglu étudie la notion des con
flits collectifs de travail e t décrit les 
mécanismes du règlem ent de ces con
flits applicables dans de nombreux 
pays.

Après une discussion Mimée, à 
laquelle ont participé M. le profes
seur A. Berenstein, directeur de 
thèse, M. J. de Givry, chef du Service 
du droit du travail et des relations 
professionnelles au BIT, M. le pro
fesseur M. Battelli, M  Ch.-A. Junod, 
chargé de cours, le candidat a été 
jugé digne du grade de docteur en 
droit, qui lu i sera décerné lorsque sa 
thèse aura été Imprimée.

D IA B L E R E T S
L A P É R I T I F  P A R F A I T

Au goût du jour... 

Diableret toujours

XIV* CONCOURS DU PLUS 
BEAU CHATEAU DE SABLE, orga
nisé par l’Association des Intérêts de 
Genève et Genève-Plage. — Ce con
cours s’est déroulé jeudi 21 juillet, à 
Genève-Plage, e t a réuni une cin
quantaine d’enfants. C’est le jeune 
Gilles Secrétan, 13 ans, qui se rendra 
à La Baule. Il pourrait même avoir 
la chance, s’il se trouvait être l’un 
des trois meilleurs de la compétition 
finale, de faire un magnifique voya
ge au Mexique. Nos plus vives félici
tations au jeune Gilles.

Palmarès 
Enfants de 6 à 8 ans : 1. Lamoine 

Philippe ; 2. ex-æquo Foex Benedict, 
Selz Thierry ; 4. Buffa Raphaël ; 5. 
P ivot François. •

Enfants de 9 à 11 ans : 1. Buser 
Janey ; 2. Biemer Andréa ; 3. G utte- 
ridge Michel ; 4. Biemer Caïus ; 5. 
ex-sequo Cagney Jane, Lemasson 
Jean-Yves.

Enfants de 12 à 14 ans : 1. Secrétan 
Gilles ; 2. Pategay Nanon ; 3. Salz- 
m ann Dominique ; 4. ex-æquo Stucki 
Isabelle, Huber Pierre.

CONCERT DE CARILLON. — A
l’occasion de la Fête nationale, la 
ville de Genève organise un  concert 
de carillon, qui aura lieu le lundi 
1" août, de 19 h. 30 à 20 heures. Ce 
concert sera donné au carillon de la 
cathédrale Saint-Pierre, p ar M. P ier
re  Segond. Le programme : deux
œuvres de O. Barblan e t des mélo
dies de Gustave Doret, à l’occasion 
du centième anniversaire de sa nais
sance.

LES BALLETS OCCITANS À GENÈVE

ta ie , e t notamment A Paris, e t  qui se  pro
duira mardi e t mercredi A la G range, ou 
A la Patinoire d es Vernets si les circons
tances atm osphériques l'exigent.

L’Occitanle, c’est, au sud-ouest de 
la France, cette vaste région que dé
lim itent les Pyrénées, l’océan Atlan
tique, le versant nord du Massif cen
tra l e t la  Méditerranée. Appelée aussi 
pays de langue d’oc (oc étant le oui 
de langue romane, celle des trouba
dours), l’Occitanie englobe les an
ciennes provinces d’Auvergne, du Li
mousin, de Guyenne, Gascogne, 
Béarn et du comté de Foix.

Admirable région ! Riche, variée, 
accueillante, toute pétrie comme la 
Provence de civilisation gréco-latine, 
tou t imprégnée d’un a rt de vivre où 
l’enthousiasme et la  sagesse mêlés, 
ont-abouti à un  a r t populaire d’une 
originalité incontestable. De ce fÔT-“  
klore d’Occitanie, les Ballets occitans, 
créés et animés par Françoise Dague, 
se veulent les interprètes fidèles,
« aimables » e t scrupuleux. La trans

position scénique des éléments spec
taculaires inclus dans le contexte 
folklorique (chants, danses, scènes 
mimées) a été réalisée après de lon
gues années d’études et de recher
ches.

C’est, sans doute, cette connaissan
ce profonde du climat dans lequel 
baigne cet a r t populaire et ce souci 
d ’exactitude et d’authenticité qui 
transparaissent constamment dans le 
spectacle, aussi bien dans la choré
graphie ou l’harmonisation que dans 
la reconstitution m inutieuse du cos
tume, qui donne aux Ballets occitans 
cet accent unique, cetAe dimension' si 
sensible de vérité et de passion.

Les Ballets o cc ite^ -se ro n t "line ctes 
grandes attractions des prochaines 
Fêtes de Genève, qui se dérouleront 
du 12 au 15 août, sur les quais bor
dan t la rade de Genève.

A. B. C. K I E J ’
I
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14.30-20.00-22.10 14 ans
Un suspense inlemal d ’ap rès Edgar 

Wallace

LA PORTE AUX SEPT SERRURES
Heinz Drache • Sablna Sesselman 

Parlé français

A t h e n c e  f a i l l i r ]
|  14.30 17.00 20.30 l i a n t
— Première vision • En couleurs

Richard Harrlson .  Bllly Hyden 
B  LES TROIS IMPLACABLES 

DU TEXAS 
■ Une lutte terrible pour venger leur 

père tué dans l'a ttaque du ranch 
|  Un grand w estern violent, viril

[T. a m m j
|  14.30 17.00. 20.30 14 ans
M L'étrange rendez.-vous de la passion 

et de  la candeur

SOPHIE ET LE CRIME
I Marina Vlady, Peler Van Eyek, 
j Jean Gaven

B e l - A i r I Tél. h  m a i
14.30, 17.00, 20 30 16 ans

Français - Eastmanncolor 
La som ptueuse superproduction 
européenne à grand spectacle
SODOME ET GOMORRHE

Deux villes m audites et., ce (ut la fin 
d'un monde - Un tllm d 'une ampleur 

rarement éga lée  I

B o u r g  i f . » »  < f ! 7 l
B
B
B
B
fl

14.30-17.00-19.00-21.00 14 ans
Grand cycle du rire 

LADYKILLERS
avec Alec Guiness e t Peter Sellert 

Version originale sous-titrée franç.-all. 
Faveurs suspendues à 21 h.

g H m iiv .

|  Permanent: 14.00-23.ro Tan*
m  Un programme A ne pas manquer 

LE VOYAGE DE LA REINE 
P  D’ANGLETERRE AUX CARAÏBES
■ Au programme: la célèbre Patrouille 

noire de  la RAF. Les fils d es révoltés 
du Bounty... authentiques descendants

C o l i s e e Tél. 52 SI 28|
En français A 14.30-20.30 14 ans
En anglais A 17.00 (in engllsh) 

Cinémascope - Technicolor 
Tourné sur les lieux en Italie I La plus 
folle évasion de  la deuxièm e guerre 

Frank Slnatra dans
L'EXPRESS DU COLONEL 

VON RYAN
avec Rafaella Carra. Trevor Howard

Eldorado
B
B
B
B
B

14.30 17.00, 20.30
|T é i  a « n j

14 ans
Parlé français . Technicolor 

Une aventure unique en son genre
LE VAGABOND DES MERS

Errol Flynn e t Béatrice Campbell 
Des jours dangereux... d es nuits 

passionnées... 
des péripéties mouvementées...

B
B
B
B
B

Tél. a  2i a  |
14.30, 17.00, 19.00, 21.00

Réédition 
Un film bouleversant

18 ans

LA FURIE DU DÉSIR
Charlton Heston, Jennifer Jones, 

Karl Malden 
Déchirés par les plus violentes 

passions

Métropole ira u a n \

B
B
I
B
■

Capitole | TéL M » 1 « l
14 ans14.30 17.00 20.30

Un w estern 100 */a

LES BRAVADOS
Gregory Peck, Jean Colllns, Stephen 

Boyd
Cinémascope couleur Deluxe

I  14.30 17.00. 20.30 14 ans
_  Réédition. Couleurs. Parlé français 

Un tout grand film d'action 
et de  suspense 

Un chef-d'œ uvre de w estern
RIO BRAVO

John Wayne, Dean Martin, Rlcky Nelson 
Angle Dicklnson

Moderne
h  30 17.uo eo.iti 14 an»

CRESUS
do Jean Giono l'auteur de  « Regain », 
«Angèle», «La Femme du Boulanger» 
«Pas un grand film au sens des ciné- 
clubs peut-être, cela ne m 'em pêchera 
pas de  le trouver grand film quand 
même pour le simple plaisir que j'en 
pris.» La «Suisse»

B
B
B
B
B

M o n t c h c i s i  H 3 Ü H 3
15.00. 20.30 18 ans

Erstauffilhrung 
Elne lausbüblsche Komôdie Im Dolce- 

Vita-Mllleu I 
VOILES HERZ 

UND LEERE TASCHEN 
Thomas Frltsch, Llnda Christian, 

Gino Cervl, Massimo Serato

14 ans
Palace
14.30, 17.00. 20.00, 22.10

EN PREMIERE VISION 
|  ACAPULCO... la plus belle p lag e  du 

monde, volt chaque Jour se  faire et 
se  défaire les amours 

les plus passlonnéesl
f l  L'AMOUR A PLUSIEURS VISAGES
■ avec Lana Turner, Cliff Robertson 

En couleurs Parlé français

R e x
I  14.30. 17 00. 20.00. 22.10 12 ans
_  Une explosion de  passions. Tendresses 

haines, suspicions, trahisons 
se  heurtent sous le signe de  l'amour I

BOMBARDIER B-52
Cinémascope - Warnercolor 

avec Natalie Wood - Karl Malden 
Parié français

B
H

HOMA1MIHE as 47(4
f l  14.30 17.00 20.30 14 an i
_  Frannçais - Scope - Couleurs

Il soulève d es tem pêtes de  rires III
FANTOMAS

Un film d'André Hunebelle,
B avec Jean Marais, Louis d e  Funès, 

Mylène Demonngeot 
! Fulgurant... Fou rire... Fantastique...

I
I
fl
fl
fl

City-Pul ly TéL
20.30 14 an*

SEULEMENT QUATRE JOURS 
Grand prix du Festival de Cannes 1949 
Un chef-d 'œ uvre A voir et à revoir 

Passionnant, hallucinant
LE TROISIÈME HOMME

Alida Valll, Orson Welles, J. Cotten 
Trevor Howard

J 3  Tél. 34 00 35
f l  20.30 1S ans
■  Parlé français
■  Bouleversant par son réalisme...
f l  LES LANTERNES ROUGES

■ Jenny Karezl, G eorges Fountas,
Catherine Helml 

|  Le milieu Interlope des bars du Plréa

A travers / e  pays vaudois
LAUSANNE : Ordures ménagères.

L’attention du public est attirée sur 
les avis officiels relatifs à l’enlève
m ent des ordures ménagères, le lundi 
1" août 1966, jour de la Fête natio
nale. Ce service se fera normalement.

Direction des Travaux - Lausanne

LAUSANNE : Vallée de la Jeunes
se. — Dans sa séance du 4 juillet, le 
Conseil communal de Lausanne a 
accepté le projet d ’aménagement de 
la vallée de la Jeunesse tel qu’il lui 
avait été présenté, e t a voté un  cré
dit perm ettant la réalisation en qua
tre  étapes, échelonnées jusqu’en 1969.

Les prem iers travaux ont commen
cé e t un jard in  d’enfants, installé 
provisoirement, sera en mesure de 
fonctionner du 10 août à fin septem
bre. Placé sous la responsabilité du 
Centre vaudois d’aide à la jeunesse,
11 recevra filles e t garçons de 5 à
12 ans.

LA MUNICIPALITÉ A L’HON
NEUR. — Jeudi dernier, le comité 
d irecteur du Tir cantonal recevait la 
M unicipalité de Lausanne e t le bu
reau du Conseil communal. A upara
vant un concours de tir  opposait les 
représentants de l’exécutif à ceux du 
législatif. Signalons que la Munici
palité a brillam m ent rem porté cette 
rencontre alors que du côté du bu
reau, notre cam arade René Corthésy 
se m ontrait le plus fin guidon en en
levant une médaille. <

Un repas réunissait ensuite, d’une 
façon fort sympathique, le comité di
recteur du Tir cantonal ainsi que les 
Municipalités e t bureaux des conseils 
de Lausanne, Romanel et Cheseaux. 
On annonoe même qu’un challenge 
sera mis en compétition en tre ces 
trois localités à  l’occasion d ’un pro
chain tir  intercommunal. Pillet

VEVEY : Programme de la mani
festation du 1" Août 1966. — Ter
rasse Saint-M artin, à 8 h. 30 : dépôt 
d’une couronne au Monument aux 
morts. 20 heures à 20 h. 15 : sonnerie 
des cloches. 20 heures : Formation du 
cortège, place de la G are — rue des 
Communaux. 20 h. 15 : Départ du 
cortège. Itinéraire : place de la Gare, 
rue de Lausanne, rue du Simplon, 
rue d ’Italie, ru e  Clara-Haskil, quai 
Perdonnet, Jard in  du Rivage.
20 h. 45, Jard in  du Rivage : marche, 
par la  Lyre et l’Amicale ; hisser du 
drapeau fédéral ; lecture du Pacte de 
1291, p a r M. H. Michaud,. municipal 
prière patriotique ; allocution v?d’uiî 
conseiller municipal ; hymne natio
nal ; feu su r le lac.

Les enfants en âge de scolarité sont 
invités à se rassem bler avec leurs 
flam beaux à la rue des Communaux, 
à 20 heures. La Municipalité recom
m ande à la population veveysanne 
de bien vouloir pavoiser.

En cas de mauvais temps, la ma
nifestation aura lieu aux Galeries du 
Rivage.

Traitements insuffisants pour cer
tains employés communaux. — Le
25 mai 1965, le député Maurice De- 
m ont développait une motion deman
dant la modification de l’article 52 
de la loi du 28 février 1956, sur les 
communes, pour perm ettre au Dé
partem ent de l’in térieur d ’autoriser 
à la dem ande des municipalités, le 
cumul des charges de secrétaire m u

nicipal et de boursier communal dans 
les communes de plus de 400 habi
tants. (Les communes de moins de 
400 habitants peuvent bénéficier 
d’une dérogation à la loi de 1956.)

Le Conseil d’E tat vient de prendre 
position à ce sujet, et dans un rap
port adressé au Grand Conseil, es
time que de par leur nature, les fonc
tions de secrétaire municipal et de 
boursier doivent être séparées. Ces 
deux fonctionnaires ont des tâches 
bien distinctes ; la fusion de ces deux 
fonctions pourrait en définitive con
duire à des abus préjudiciables à la 
commune, plus coûteux que le sa
laire qui serait économisé.

Tout en relevant qu’il y a parfois, 
mais moins souvent qu’on ne le pense 
un  nombre lim ité pour ces fonctions, 
le Conseil d’E tat souligne que les dif
ficultés de recrutem ent sont dues, 
dans bien des cas, aux traitem ents 
insuffisants qui sont offerts. fd t

YVONAND : Nécrologie. — Les
derniers honneurs ont été rendus à 
M. A ndré Vuagniaux, enlevé à l’âge 
de 64 ans, après une longue maladie. 
C’était le père de notre camarade 
Georges Vuagniaux, conseiller com
m unal et vice-président de notre sec
tion, ainsi que de Michel Vuagniaux. 
secrétaire communal. Nous leur 
adressons, ainsi qu’à leur famille, nos 
sentiments de très vive sympathie.

E. F.

Un duo accordé!
— O h !  les filles sym pa th iq ues!
— Pourtant,  e lles sont très diffé

rentes.
— Jus tement,  e lles  n e  s 'accordent 

q u e  mieux.
— La b lo n d e  e s t  si capricieuse !
— Peut-être , mais g én é reuse .
— La b rune  aussi, ne vous en  d é 

plaise.
— C 'est là leur quali té  majeure.
— Vous les co n n a is sez?
— Oui ! La b londe ,  c 'e s t  Dame 

Chance, e t  la b rune  se  nomme Bien
faisance. Elles sont tou tes  deux  au 
service d e  la Loterie romande. L'une 
pour réco m pen se r  les ache teu rs  d e  
billets, l 'autre pour venir en  a id e  aux 
œ u v re s  d 'en tra id e  e t  d 'utili té pu
b lique  d e s  cinq can tons romands.

— Merci du renseignem ent.  Mais 
encore ,  q uan d  a lieu le prochain 
t i r a g e ?  .i..< cî.sr»

li»V,4-!ràpû't,'qeyfeçs tÙT'.fctàUo? d%^(
100 000 francs. ft  ,r r ■««*

COOPÉRATIVE DES

O U V R IE R S DU BATIMENT

B eaulleu  11 LAUSANNE Tél. 24 28 24

G ypserie -pe in ture  
G é n ie  civil M açonnerie

CARNETS DE DÉPÔTS 4%
OBLIGATIONS S ’/o 10 ans

O F F R E S  D ’E M P L O I

MJT TIWMIUSIVT

Département des travaux publics
Direction g én ie  civil 

Service d e  l'assainissement

Une inscription est  o u v er te  en  vue  d e  l 'e n g a g e m e n t  d e

M A N Œ U V R E S
pour les g ran d e s  installations d 'assain issement.

Les can d ida ts  do iven t rép o n d re  aux conditions suivantes :

— Jouir d e s  ap t i tu des  physiques nécessa ires  e t  d 'u ne  bo nn e  santé.

— Etre d e  nationali té  suisse.

— Remplir les condit ions f ixées par  les statuts du personne l ouvrier 
du D épartem ent d e s  travaux publics e t  d e  la ca isse  d e  p ré 
voyance  d e  l'Administration cantonale .

Les offres do iven t ê t r e  a d re s sé e s  pa r  écrit à M. F. Lancoud, chef du 
service d e  l 'assainissement (tél. 27 27 06).

Le co n se ille r  d'Etat ch a rg é  du 
D épartem ent d e s  travaux pu b lics t

F. PEYROT
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

Rhénanie-Westphalie: M. Meyers réélu de justesse
M. F ranz  M eyers a été réélu  de ju s 

tesse, h ier, m in is tre-p résiden t du  Land 
de R hénanie-W estphalie.

D eux tou rs de scru tin  on t é té néces
sa ires  pou r que le candida t de la  coa
lition  des chrétiens-dém ocrates e t des 
lib é rau x  (CDU-FDP) soit recondu it à  
son poste. M. M eyers ava it obtenu au  
p rem ier to u r 100 voix ; son adversa ire

socialiste, F ritz  K uehn, 99. U n député  
de la D iète s’é ta it abstenu.

La m ajo rité  absolue n ’é tan t pas 
acquise, u n  second to u r a é té néces
saire. Il a  donné le m êm e ré su lta t que 
le p rem ier scrutin .

La coalition dispose de 101 voix con
tre  99 aux  sociaux-dém ocrates, qui, 
m algré  leu r g rande v icto ire  au: élec
tions, re s ten t dans l ’opposition.

Indonésie: Nouveau cabinet
L e p résiden t Sukarno  a annoncé h ie r 

la  form ation d ’un  nouveau cabinet, qu i 
com prend un  p raesid ium  de cinq p re 
m iers m inistres, placé sous la  p rés i
dence du  général Suharto , e t v in g t- 
q u a tre  m inistres.

L e p résiden t Sukarno  a  précisé que 
la  tâche  de la  nouvelle équipe m in is
té rie lle  se ra it p rinc ipalem en t axée su r 
q u a tre  points : red resse r l ’économ ie du  
pays ; poursu iv re  la  lu tte  con tre  l ’im 
périalism e; m ener une po litique é tra n 
gère active e t indépendan te  ; o rgan iser 
des élections générales pou r le m ilieu  
de 1968.

Le p raesid ium  com prend, o u tre  le  
général Suharto , qu i re s te  m in is tre  de
\

la  Défense, MM. A dam  M alik, p rem ier 
m in is tre  pou r les A ffaires politiques 
(y com pris les A ffaires é trangères) ; 
Idham  Chalid, p rem ier m in istre  pour 
les A ffaires sociales; Sanusi H ard jad i- 
n a ta , p rem ier m in is tre  pou r le D éve
loppem ent e t l ’industrie , e t le su ltan  
H am engku  Buwono, p rem ier m in is tre  
p o u r l’Economie e t les finances.

Le p résiden t Sukarno  n ’a  pas p ré 
cisé ce qu ’il ad v iend ra it des tre n te -  
neu f m in istres ad jo in ts de l’ancien ca
b inet, m ais, dans la  journée, le  général 
S uharto  av a it ind iqué q u ’ils p o rte 
ra ie n t le  t i tre  de secrétaires généraux  
ou d irec teu rs  généraux  en  qualité  
d ’ad jo in ts aux  m inistres.

Brésil: Attentat à la bombe à Récife
U n re ta rd  im prévu, dû  à une panne 

d ’avion, a sauvé sans doute h ie r  m a
tin  la  v ie  au  m aréchal C osta e  Silva, 
can d id a t officiel à  la  présidence de la  
répub lique  b résilienne e t  successeur 
p robable du  m aréchal C astelo B ranco, 
con tre  lequel a é té  p e rp é tré  u n  a tte n 
ta t  à  la  bom be qu i a  fa it tro is  m orts 
e t 25 blessés.

T rois cents p a rtisan s  de l ’ancien m i
n is tre  de la  G uerre , p arm i lesquels 
l ’am ira l en  re tra ite  N elson F ernandes, 
p rés iden t de la  com pagnie hydro -é lec
tr iq u e  du rio  S an  F rancisco, a tte n 
d a ien t h ie r  m atin , vers 8 h. 30 h eure  
locale, à  l’aérodrom e de Boa Viagem, 
p rès de Recife, l ’a rriv ée  du  m aréchal 
C osta e Silva. Ce d e rn ie r d ev a it p re n 
d re  la  paro le  dans la  cap ita le  de l ’E ta t 
de P ernam bouc, à l ’occasion de sa 
cam pagne élec toral^  ep  yue  du  sc ru 
tin  ind irec t d ’octobre.

L ’avion du cand ida t présiden tie l, v e 
n a n t de Forta leza  (E tat du C eara) 
n ’é ta it tou jou rs pas signalé loi-sque

soudain, une v io len te  explosion je ta  
la  pan ique  dans le groupe com pact 
des personnalités venues sa luer le 
m aréchal. A près u n  p rem ier m om ent 
de confusion, les agen ts du  service 
de sécurité  e t des équ ipes de secours 
im provisées ram assè ren t su r  le  te r 
ra in  tro is m orts, l ’am ira l N elson F e r
nandes, le  poète Edson Regis, secré
ta ire  à l’éducation  de l’E ta t de P e r
nam bouc e t un  agen t de police non 
identifié .

D eux au tre s  bom bes à  re ta rd em en t 
de puissance m oyenne on t égalem ent 
fa it  explosion, au  m om ent m êm e où 
é ta it p e rp é tré  l’a tten ta t, l ’une au siège 
de l ’U nion nationale  des é tud ian ts  et 
l ’au tre  dans l ’édifice a b rita n t les se r
v ices am éricains d ’aide économ ique 
au  B résil. I l n ’y a u ra it pas de victim e.

Le nom bre des arresta tions opérées 
ju sq u ’ici s’élève à 160. Le gouverne
m en t soupçonne les com m unistes 
d ’ê tre  les au teu rs  de cet a tten ta t.

Les entretiens de P. Nenni à Londres
Les perspectives d ’un ification  des 

p a rtis  socialistes ita lien s a u ta n t que 
les problèm es in te rn a tio n au x  — no
tam m en t la crise  de l ’OTAN e t les 
re la tions en tré  la  G rande-B retagne e t 
le  M arché com m un — on t é té évoqués, 
lundi, au  cours des en tre tien s que 
P ie tro  N enni, v ice-p résiden t du  Con
seil des m in is tres e t leade r du  P a rti 
socialiste, a eus avec les p rinc ipaux  
m em bres du  gouvernem ent travailliste .

P. N enni, qu i effectue une v isite

officielle à Londres, a conféré lundi 
m atin , successivem ent, avec G eorge 
B row n, p rem ier m in is tre  ad jo in t et 
m in is tre  des A ffaires économiques, 
M ichael S tew art, m in is tre  des A ffaires 
é trangères, e t W alter Padley , m in istre  
d ’E ta t au  Foreign Office e t p résiden t 
en  exercice du P a rti travailliste .

L ’hom m e d ’E ta t ita lien  s’est ensuite  
en tre ten u  avec le p rem ier m inistre, 
H aro ld  W ilson, don t il a é té  l ’hôte à 
dé jeu n e r au  10 D ow ning S treet.

Kisangani: LES AMÉRICAINS ÉVACUÉS
K inshasa (Léopoldville). — Tous les 

resso rtissan ts am éricains rés idan t à 
K isangani, on t été évacués. D eux 
avions on t p ris  à bord  les 22 A m éri
cains, la  p lu p a rt m issionnaires, e t les 
on t am enés à K inshasa. On envisage 
aussi l’évacuation  des b ritann iques.

Les nouvelles sont toutefois assez 
confuses en ce qui concerne la s itu a 
tion p roprem ent d ite dans la ville de 
K isangani. Selon une inform ation, qui

n ’a d ’ailleu rs pas é té confirm ée, le  gé
n é ra l M ulam ba, p rem ie r m in is tre  du 
gouvernem ent cen tral, e t le  chef des 
rebelles ka tanga is se se ra ien t m is d ’ac
cord en vue de m e ttre  u n  term e à la 
m u tinerie  déclenchée il y  a tro is 
jours. Selon d ’au tres  nouvelles, on en 
tend  encore en ville quelques coups 
de feu  sporadiques, m ais on ignore 
qu i a ouvert le feu  e t si la  fusillade 
est sérieuse.

Mont Blanc: ALPINISTE SOLITAIRE TUÉ
Des alp in istes qui effectuaien t l’as

cension de la D ent du R equin (3244 
m ètres) dans le m assif du M ont-B lanc, 
on t découvert au pied de la  voie no r
m ale le corps d ’un  jeune  alp in iste 
français de 19 ans, Jean-L ou is R af- 
faelly, dem euran t à Nice. Celui-ci

ava it q u itté  le refuge du R equin  sa 
m edi m a t:n pou r te n te r  l ’ascension 
en solita ire  de la D ent du  R equin  p a r 
la  voie d ite  des « p laques ». On sup 
pose que c’est à  la  descente q u ’il a 
fa it une chu te  m ortelle. Le corps a été 
ram ené à Cham onix.

Québec: Vers la réquisition des grévistes
Au onzièm e jo u r de la  grève du 

personnel non m édical des hôp itaux  
du Québec, le gouvernem ent p rov in 
cial a décidé de recourir à  la  réq u i
sition.

Le cabinet, qui a délibéré  dans 
l ’ap rès-m id i e t la  soirée de lundi, a 
finalem ent résolu, à ti tre  de p rem ière  
m esure, d ’ordonner la rep rise  du  t r a 

vail, sous peine de poursu ites à com p
te r  de m ard i, dans quinze hôp itaux  
du Québec su r un  to ta l de 139.

1600 fonctionnaires « professionnels » 
du Q uébec (vétérinaires, chim istes, 
géom ètres, etc.) sont en grève depuis 
le  9 m ai pour ob ten ir une augm enta
tion  de salaire .

Un refus de sanctionner l’apartheid...
La Cour in ternationale  de justice, 

siégeant à  La Haye, a donné un  beau 
su je t de satisfaction  à M. V erw oerd 
et aux  racistes d’U nion sud-africaine, 
en débou tan t le L ibéria  e t l’E thiopie 
de leu r p lain te  concernan t le  Sud- 
O uest africain.

R appelons que le Sud-O uest a fr i
cain est un ancien te rrito ire  a lle 
m and qui, d u ran t la p rem ière  guerre  
m ondiale, fu t conquis par le général 
sud -africa in  Botha. En 1920, l’A lle
m agne ay an t été p rivée de ses colo
nies, ce te rrito ire  fu t conféré sous 
m and it  de la  SDN à l’U nion sud- 
africaine.

H éritiè re  de fa it, sinon de d ro it de 
la  SDN, en l’occurrence pour les te r 
rito ires  sous tu telle , l’o rganisation  
des N ations Unies p o u rra it avoir p r i
se sérieuse sur l’U nion sud-africa ine  
à  trav e rs  la  question du Sud-O uest 
africain , si toutefois une m ajo rité  le 
vou la it vraim ent.

Le po in t de vue de P re to ria  est 
év idem m ent que le fam eux m an d at 
est m ort avec la  SDN, e t que l’ONU 
n ’est pas l’héritiè re  de celle-ci. Mais 
dès 1946, l’ONU re fu sa it ce po in t de 
vue et n ’acceptait pas la  dem ande 
sud -africa ine  d ’ann ex er le SWH 
(South W est- Africa). C’est pourquoi 
les seuls E tats d ’A frique noire qui 
f ire n t p a rtie  de la  Société des N a
tions, l’E thiopie e t le  L ibéria, dépo
sè ren t la  fam euse p lain te.

L a Cour de La H aye (elle-m êm e 
issue des N ations Unies, comme jad is 
la  « Cour perm anente de justice  in 
te rn a tio n a le  » l’é ta it de la  SDN) n ’a 
pas voulu se p rononcer su r  le fond, 
c 'est entendu, m ais su r le « d ro it ». 
E lle n ’en a  pas m oins cu rieusem ent 
défendu  les p rérogatives des N ations 
Unies... Même su r le te rra in  ju r id i
que, on peu t d is tinguer à l’infini. Le 
fa it que sep t juges se son t prononcés 
dans un  sens, e t sep t dans l’au tre , 
est à  cet égard significatif. L a voix 
du p résiden t au stra lien  a  fa it la  déci
sion. I l fa u t cependant se g a rd e r &

cet égard  d ’une conclusion hâtive : 
la  C our de La H aye entend « d ire  le 
d ro it » en dehors de to u t esprit de 
bloc. P arm i ceux qui on t repoussé la  
thèse du L ibéria et de l’E thiopie, on 
trouve un  juge  de nationalité  polo
naise, en com pagnie d’un Anglais, 
d ’un F rançais, d’un G rec, d’un P é ru 
vien. De l’au tre  côté, on trouve des 
juges africains et asiatiques, m ais 
aussi un juge de nationalité  am éri
caine.

Il n ’em pêche que le reg re ttab le  ju 
gem ent de La H aye représen te , qu ’on 
le veuille ou non, une grande v ic
to ire  pour le gouvernem ent V er
w oerd.

Les pays africains à l’ONU ne vont 
pas se ten ir pour battus. L a décision 
de la Cour, pour eux, renforce l’idée 
qu’il n ’y a  rien  à  espérer d ’in s titu 
tions comme celle de La Haye, et 
r ien  à espérer des O ccidentaux.

De l’ONU elle-m êm e sont issues, 
depuis v ing t ans, pas m oins de 73 ré 
solutions contre  l’annexion  de fa it 
du SWA p ar l’U nion sud-africa ine , 
sans com pter tou tes les résolutions 
con tre  l’ap arth e id  en  ségrégation  r a 
ciale, im portée abusivem ent dans ce 
territo ire .

Le Sud-O uest a frica in  est u n  pays 
im m ense (820 000 k ilom ètres carrés), 
encore que désertique e t fa ib lem ent 
peuplé : un  peu plus d ’un  dem i-m il
lion d’hab itan ts , en grosse m ajo rité  
noirs. Mais son sous-sol contien t des 
richesses non négligeables. Si l’on 
v eu t ag ir efficacem ent con tre  la  po
litique d ’ap arth e id  p ra tiquée  par 
l'U nion sud-africa ine  au  m épris de 
l’hum an ité  entière, l’objectif de p la 
cer le SWA sous contrô le de l’ONU 
est assu rém en t essentiel.

Une doctrine nazie: 
l'apartheid

Car, b ien entendu, dans to u t ceci, 
c 'est su r le  fond q u ’il fa u t se p ro 
noncer. En A frique du Sud, le gou

vernement de 3 millions 300 000 
Blancs impose une ségrégation racia
le rigoureuse à 12 millions de Noir», 
1 million 700 000 métis et un demi- 
million d’Asiatiques.

L’apartheid, faut-il le rappeler, 
n’est pas une ségrégation raciale 
« comme une autre ». En comparai
son, celle qui sévit dans le sud de* 
Etats-Unis serait jugée légère par le» 
masses noires d’Afrique du Sud. Il 
faut remonter au régime nazi (qui 
n’a pas manqué d’admirateurs en 
Afrique du Sud, dans les milieux du 
Parti nationaliste au pouvoir depuis 
1948) pour retrouver une politique 
raciale aussi fanatique. Depuis 1950, 
en vertu du « group areas act », la 
ségrégation de l’habitat est absolue. 
Elle a entraîné la déportation en 
masse des Noirs qui vivaient à pro
ximité des quartiers blancs. L’âcte 
de prohibition des mariages mixte*
(1949) aggravé par l’«immorality act»
(1950) fait de la cohabitation et de» 
relations entre hommes et femmes 
de race différente un grave délit pé
nal passible de prison.

Même les couples déjà mariés ont 
été séparés. Le « population registra
tion act » toujours depuis 1950, clas
sifie racialement, en groupes et en 
sous-groupes, toute la population. 
Même ségrégation absolue dans le» 
domaines de l’enseignement, de la 
santé, des loisirs, dans les lieux pu
blics, etc.

La théorie de l’apartheid ou du 
« développement séparé des races » 
devrait logiquement conduire à un 
véritable partage territorial. On peut 
discuter la question de savoir si cette 
solution sera en dernière analyse la 
seule issue future du problème sud- 
africain.

Robert FALONY.
(« Le Peuple  » de B ruxelles.)

(A suivre.)

Terrible accident d’autocar en Allemagne
33 BELGES TUÉS, DONT 28 ENFANTS

«F v» m  r-î 4*

V in g t-h u it en fan ts  fa isan t p a rtie  
d ’une colonie de vacances belge, a insi 
que le chau ffeu r de leu r au tocar e t 
q u a tre  au tres  adultes on t é té  tués 
lu n d i m atin  alors que le véhicule est 
tom bé de l’au to rou te  su r une voie se
condaire  un  peu av an t L im bourg. Le 
véhicule tran sp o rta it 43 personnes.

A l ’H ôpital de L im bourg, on garde 
l ’espoir de sauver les d ix  en fan ts qui 
on t échappé à  la  m ort.

L ’au toca r belge, qu i se d irigeait de 
F ran c fo rt vers Cologne, a  q u itté  l ’au 
to rou te  peu  av an t L im bourg e t s’est 
écrasé à une dizaine de m ètres en 
contrebas. II é ta it 6 heures environ  
lo rsque l’accident s’est produit. Les 
passagers de l ’au toca r é ta ien t pou r la 
p lu p a r t orig inaires de B ruxelles q u ’ils 
regagnaien t après avo ir passé des v a 
cances en A llem agne du  Sud.

On apprend  p a r  ailleurs qu ’il v ena it 
du  T yrol e t ava it rou lé  tou te  la nuit.

U n p o rte -paro le  officiel du  gouver
nem en t ’e Hesse a annoncé h ie r après 
m idi que la colonie de vacances belge 
qu i re n tra it  en au toca r à B ruxelles 
devait no rm alem ent fa ire  é tape  à M u
nich  où elle au ra it dû passer la  nuit.

Le p o rte -paro le  a précisé que l ’on 
igno ra it encore les ra isons qu i on t in 
cité le chau ffeu r (originaire de Binche) 
à  poursu iv re  sa rou te  sans arrê t. 
Selon des experts  m édicaux, le  con
d uc teu r de l ’au tocar qu i est m ort dans 
la  ca tastrophe p résen ta it des signes 
cliniques de fatigue.

L a nouvelle de l’accident a soulevé 
une v ive ém otion en Belgique.

Les prem ières fam illes des victim es 
sont arrivées h ie r soir à Lim bourg.

D ’au tre r p a ren ts  sont a tten d u s à 
L im bourg, ven an t de B ruxelles à bord 
d ’un  avion m ilita ire . Ils doivent iden
tif ie r  les corps des victim es.

Des té légram m es de condoléances 
on t été adressés p a r  le  p résiden t

Luebke et le chancelier E rh ard  au roi 
B audouin e t à  M. Van den B oeynants, 
p rem ier m in is tre  belge.

L ’am bassadeur de B elgique à Bonn, 
accom pagné du bourgm estre de Lim 
bourg, se sont rendus au  chevet des 
blessés.

ElV QUELQUES LIGNES.
® L a Haye. — En trois heures d’ex 
posés, h ie r après m idi, les m in istres 
des finances du groupe des d ix  ont 
p résen té  leurs positions respectives. Il 
s ’est agi essentiellem ent d’un «round 
d’observation  ».
®  Londres. — La C ham bre des Com 
m unes a approuvé h ier soir en se
conde lecture , p a r 328 voix contre 
247, le p ro je t de loi gouvernem ental 
su r la  nationalisation  de l’industrie  
sidérurgique.
Q  B ruxelles. — C’est le site  de Chiè- 
v res-C asteau , situé à  quelque 50 km. 
au  sud-ouest de B ruxelles, que le 
gouvernem ent belge proposera à  ses 
p arten a ires  de l’O tan pour l’In sta lla
tion du  Shape en Belgique.

®  B elfast. — Le G ouvernem ent de 
l’Ir lan d e  du N ord a  prom ulgué, lundi, 
un décret aux  term es duquel toutes 
les réunions publiques son t in terd ites, 
à  B elfast, pour une durée de trois 
mois. Ces m esures on t é té prises à  la 
su ite  des troubles su rvenus en fin de 
sem aine dans cette  ville, en tre  les ex 
trém istes p ro testan ts e t la  police.

£  New York. — L undi soir, la  séance 
du Conseil de Sécurité  consacrée à la 
p la in te  présen tée p a r  la  Syrie au su 
je t du bom bardem ent du 14 ju ille t et 
à  la  con trep lain te  d ’Israël, s’est ou
verte. L’URSS y a p ris violem m ent 
fa it et cause pour la  Jo rdanie . La p ro 
chaine réunion  ce tien d ra  ce soir, à 
19 h. GMT.

9  P rague. — Les en tretiens franco- 
tchécoslovaques ont commencé hier 
après m idi à Prague. M. Couve de 
M urville s’est en tre tenu  au Palais 
C ernin (le m in istère  des A ffaires 
é trangères) avec M. Vaclav David, 
son hom onym e tchécoslovaque.
#  W ashington. — La M aison B lanche 
annonce lundi que le G ouvernem ent 
am éricain  a reçu des inform ations de 
source d ip lom atique tendan t à  con
firm er q u ’aucun  procès de p risonniers 
am éricains détenus au V ietnam  du 
N ord n ’é ta it actuellem ent envisagé 
p a r les au to rités d ’Hanoi.
0  San B ernard ino  (Californie). — Une 
so ixan taine de personnes, en m ajorité  
de jeunes Noirs âgés de 18 à 21 ans 
on t é té a rrê tées à l’aube au jo u rd ’hui 
à la su ite des désordres survenus dans 
un  q u artie r  noir de San B ernard ino  
(Californie).




